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DÉPARTEMENT DE LAMANCHE

COMMUNE DE SAINT MARTIN LE GREARD
41 Le bourg

50 690 SAINT MARTIN LE GREARD
Tél : 02.33.52.00.57.

Mail : contact@saintmartinlegreard.fr

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DE SAINT MARTIN LE GREARD

Délibération N° 2026.03.11-1

L’an deux mille vingt-six, le onze mars à 18h30,
Le Conseil Municipal de la commune de Saint-Martin-Le-Gréard dûment convoqué, s’est réuni en session
ordinaire au nombre prescrit par la loi, à la salle du Conseil de la mairie de Saint-Martin-Le-Gréard, sous
la présidence de Monsieur Nicolas DUBOST, maire.

Date de convocation : 07/03/2026 Date d’affichage : 07/03/2026

Nombre de conseillers en exercice : 15 Nombre de conseillers présents : 8 Nombre de conseillers votants : 8

Membres présents : DUBOST Nicolas, GERMAIN Philippe, HAMEL Nicolas, HOUIVET David,
LAMORT Philippe, MORAND Elvire, PALMER Maryline, VALOGNES Amélie
Membres excusés : GOUBARD Fabrice, HAMELIN Sabrina, LEGRAND Bruno, MENY Stéphane,
SALMON Frédérique
Membre non excusé : AGNES Véronique, CHAPELLE Benjamin
Secrétaire de séance : PALMERMaryline

*****************

OBJET : Délibération portant avis de la commune de Saint Martin le Gréard sur le projet de Plan
Local d’Urbanisme infracommunautaire (PLUi) de Douve Divette

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2121-29 et suivants ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment les articles L 153-1 et suivants, R151-1 et suivants et R 153-1 et
suivants ;

Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) ;

Vu la délibération n° CC/53/15 de la Communauté de Communes de Douve & Divette en date du 1er
septembre 2015 prescrivant l’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal et fixé les modalités
de concertation mise en œuvre à l’occasion de cette procédure ;

Vu l’arrêté en date du 4 novembre 2016 créant la Communauté d’Agglomération du Cotentin issue de la
fusion des communautés de communes de Douve et Divette, des Pieux, de la Côte des Isles, de la Vallée
de l’Ouve, du Cœur du Cotentin, de la région de Montebourg, du Val de Saire, du canton de Saint-Pierre-
Eglise, de la Saire et de l’extension aux communes de Cherbourg-en-Cotentin et de la Hague ;
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Vu la délibération n° 2017-158 en date du 29 juin 2017 demandant une dérogation préfectorale pour
l’élaboration de PLUi infracommunautaires.

Vu la délibération n° 2017-248 du Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération du
Cotentin en date du 7 décembre 2017 redéfinissant les modalités de la collaboration avec les communes
membres de la communauté d’agglomération du Cotentin ;

Vu la délibération n° 2020-147 du Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération du
Cotentin en date du 6 octobre 2020 modifiant les modalités de la collaboration avec les communes
membres de la communauté d’agglomération du Cotentin ;

Vu la loi n°2021-1104 du 22 aout 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de
la résilience face à ses effets ;

Vu la délibération du syndicat mixte du Schéma de Cohérence Territoriale du Pays du Cotentin en date du
15 décembre 2022 approuvant le schéma de cohérence territoriale du pays du Cotentin ;

Vu les délibérations des conseils municipaux des communes membres de Douve Divette actant du débat
sur les orientations générales du PADD ;

Vu la délibération n° 2024-114 du Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération du
Cotentin en date du 26 septembre 2024 actant le débat sur les orientations générales du PADD ;

Vu la délibération n° DEL2025_179 du Conseil communautaire de la Communauté d’Agglomération du
Cotentin en date du 10 décembre 2025 arrêtant le projet de Plan Local d’Urbanisme infracommunautaire
de Douve et Divette et tirant le bilan de la concertation ;

Vu le courrier de la Communauté d’Agglomération du Cotentin en date du [date de notification]
transmettant le dossier de projet de PLUi à la commune pour avis, conformément à l’article L.153-15 du
code de l’urbanisme ;

Vu l’entier dossier de projet de PLUi tel qu’annexé au présent courrier, comprenant les pièces
administratives liées à la procédure, le rapport de présentation, le projet d’aménagement et de
développement durables, les règlements, les orientations d’aménagement et de programmation et les
annexes ;

Considérant que la commune dispose d’un délai de trois mois à compter de la réception de la notification
du projet PLUI pour émettre un avis, à défaut duquel l’avis est réputé favorable en application de l’article
R.153-5 du code de l’urbanisme ;

Considérant que le projet de PLUi, (Reprendre en quelques lignes les raisons de l’élaboration de ce
projet de territoire pour la commune : zonage, secteur à urbaniser en relation avec la prise en compte de la
loi Climat et Résilience, gestion des hameaux, préservation des espaces agricoles/naturels, éléments de
patrimoine, EBC… -> démontrer que vous avez pris connaissance du dossier de PLUi et que les
différentes pièces, notamment les pièces réglementaires, intègrent la volonté communale ou le cas
échéant relever les observations )

Considérant les échanges intervenus entre la commune et les services de la Communauté
d’Agglomération du Cotentin durant la phase d’élaboration ;
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Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL :

- ÉMET UN AVIS FAVORABLE avec la prise en compte des observations suivantes :

Observation n°1 :

Sur l’OAP « la chevallerie », rajouter l’indication : « il faut maintenir un accès sur le sud de la
zone nouvellement constructible vers la parcelle ZA 0029 non concernée par l’OAP au niveau de
la voie de circulation créée pour un accès VL et piéton. »

Observation n°2 :

Sur l’OAP « la chevallerie » dans « l’organisation des déplacements »,

remplacer : « Aménager une voie de circulation à sens unique allant du Nord (entrée de l’OAP)
au Sud de la parcelle (sortie), afin de limiter au mieux l’emprise des voies de circulation. »

par : « Aménager une voie de circulation à sens unique allant du nord au sud. (Le sens de
circulation sera défini lors du plan d’aménagement). »

- DEMANDE à la Communauté d’Agglomération du Cotentin d’étudier la prise en compte de ces
observations lors de la phase de reprise du dossier après avis PPA et enquête publique pour -
l’approbation du PLUi ;

- DIT que la présente délibération sera notifiée à la Communauté d’Agglomération du Cotentin,
transmise à M. le Préfet de la Manche pour exercice du contrôle de légalité, et affichée et publiée
dans les formes habituelles.

Ainsi délibéré ce jour, Le secrétaire de séance,
Le Maire,
Nicolas DUBOST.
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Annexe

Avis du Déparemen relaf au PLUi Douve e Divete :

PADD :

Page 19 : Remplacer RD974_1 par RD974 dans le paragraphe ci-dessous :

Pièce 1.1 Diagnosc :
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Page 140 : Care à revoir rop ancienne e les rafcs son rop anciens (2014), à remplacer par cete version de 2024.
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Pages 142 à 144 Proje du conournemen sud-oues de Cherbourg-en Coenn :

Cares e rafcs du proje 2012 issue du dossier de conceraon du 19/11/2012 au 11/01/2013.

Le proje en cours d’éude, il serai préérable de rerer les cares en atendan la fnalisaon de celui-ci.
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Pièce 1.4 Evaluaon environnemenale :
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SNCF IMMOBILIER 

DIRECTION IMMOBILIERE TERRITORIALE HAUTS-DE-FRANCE NORMANDIE 

Pôle Valorisation et Grands projets – Groupe ingénierie foncière 
Immeuble Perspective – 7ème étage 

449, Avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

 

 
 

 

 

 

 

 
Madame la Présidente 

Communauté d’Agglomération du 
Cotentin 

Hôtel Atlantique – Bd Félix AMIOT 
BP 60250 

50102 CHERBOURG-EN-COTENTIN 
CEDEX 

 
 
A l’attention de Mesdames Emma TESSIER et Coline GLAYSE 
Vos références : 2025/DHUF/ETCG/988 
 
Affaire suivie par : Antoine FAURE 
Tél : 06 22 58 44 59 
Mail : antoine.faure@sncf.fr 
 
Objet : Avis de SNCF sur le projet arrêté du PLUi de Douve-Divette. 

 
 

Rouen, le 06 février 2026 
 

Madame la Présidente,  

Par courrier en date du 29 décembre 2025 vous sollicitez notre avis sur le projet arrêté du 
PLUi de Douve-Divette. Nous vous remercions de nous avoir associés à cette procédure. 

La communauté de communes est traversée par la ligne ferroviaire exploitée n°366000 dite 
« de Mantes-la-Jolie à Cherbourg » dans les communes de Couville, Martinvast, Saint-Martin-
le-Gréard et Sideville. 

 

Généralités concernant la fiche T1 des Servitudes d’Utilité Publique. 

 

L’ordonnance 2021-444 du 14 avril 2021 et son décret d’application n°1772-2021 du 22 
décembre 2021 modifient le régime de protection du domaine public ferroviaire, constitué des 
servitudes administratives établies dans l’intérêt de la protection, de la conservation ou de 
l’utilisation du domaine public ferroviaire. De nouvelles règles de protection du domaine public 
ferroviaire sont entrées en vigueur au 1er janvier 2022. 

Ces derniers précisent les nouvelles règles applicables à proximité du domaine public 
ferroviaire notamment les mesures de gestion de la végétation à ses abords ainsi que les 
règles encadrant la constructibilité des terrains riverains. 

Le décret précise la consistance de l’emprise de la voie ferrée, définie à l’article R. 2231-2 du 
Code des Transports ainsi que les règles applicables en matière de constructions, 
d’installation, de terrassements, d’excavation, de fondation et de dépôts par rapport à cette 
emprise. 
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Le gestionnaire d’infrastructure doit également être informé des projets tiers d’une certaine 
importance à proximité de l’emprise de la voie ferrée selon une distance qui sera prévue dans 
un futur arrêté préfectoral. 

Les servitudes ferroviaires sont reprises dans la fiche relative aux servitudes d’utilité publique 
dite « Fiche T1 – Servitudes de protection du domaine public ferroviaire ». 

Ces servitudes doivent figurer en annexe des documents d’urbanisme conformément à 
l’article L.151-43 du Code de l’urbanisme. 

Pour rappel, la dernière version du texte de la SUP T1 est accessible sur le site 

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/image/fiche_SUP_T1.pdf . 

La représentation graphique des zones soumises à Servitudes d’Utilité Publique T1 est 
accessible sur le site https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/map/ (arborescence des 
couches : Servitude d’utilité publique > Ressources et équipement > Communication > 
Transports ferroviaires ou guidés). 

 
 
Généralités sur la maîtrise de la végétation (un enjeu régional fort pour SNCF) : 

 
 
La maitrise de la végétation dans les emprises ferroviaires est indispensable pour garantir la 

sécurité et la régularité des circulations ferroviaires, la sécurité des agents et celle des 

riverains, ainsi que l’accès à l’infrastructure ferroviaire. Elle implique une maintenance et un 

entretien rigoureux des voies et de leurs abords. Dans ce contexte, la politique de maîtrise de 

la végétation vise les objectifs suivants :  

 

− Aucun végétal sur la partie ballastée et ses bas-côtés immédiats. 
 

− Une végétation de hauteur limitée (type herbacée) sur les bandes de proximité (bandes 
de 3 m de large de part et d’autre des pistes qui longent les voies). 
 

− Une végétation éparse de faible développement sur les abords. 
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Des plans de remise à niveau de la végétation dans les emprises ferroviaires sont en cours et 

continueront à être mis en œuvre dans les années à venir pour atteindre ces objectifs. Les 

documents d’urbanisme (PLUi notamment) doivent nous permettre ce niveau de maîtrise de 

la végétation. 

 

Les Espaces Boisés Classés sont, quant à eux, des espaces à vocation strictement forestière, 

dont l’objectif est de créer, d’évoluer vers, ou de conserver des boisements naturels. 

 

Les articles L. 113-1 et suivants du Code de l’Urbanisme relatifs aux espaces boisées classés, 

ou tout autre disposition d’urbanisme, peuvent être incompatibles avec la servitude T1 qui 

impose notamment de ne pas laisser des arbres, branches, haies ou racines empiéter sur le 

domaine public ferroviaire compromettant la sécurité des circulations ou gênant la visibilité de 

la signalisation ferroviaire. Aussi, nous souhaitons nous assurer que les périmètres et 

prescriptions soient compatibles avec la servitude T1. 

 

A cet effet, les propriétaires sont tenus de les élaguer, de les tailler ou de les abattre afin de 

respecter cette interdiction. Pour des raisons impérieuses tenant à la sécurité des circulations 

ferroviaires, les opérations d'élagage, de taille ou d'abattage des arbres, branches, haies ou 

racines peuvent être effectuées d'office, aux frais du propriétaire, par le gestionnaire 

d’infrastructure. 

 

La délimitation d’espaces boisés classés, de haies protégées ou d’arbres remarquables sur 

les emprises ferroviaires circulées contraint fortement la maitrise de la végétation et ne permet 

plus d’élaguer ou abattre les arbres qui risqueraient de tomber sur les voies en particulier 

quand il est urgent d’intervenir et que cela doit être fait sans attendre. Il en est de même pour 

les riverains à qui il pourrait être demandé d’abattre certains arbres présentant un risque pour 

les circulations ferroviaires (cas des arbres situés très proches de nos emprises). Nous 

souhaitons en effet éviter tout accident du fait d’un entretien des emprises qui n’aurait pu être 

fait car empêché par le règlement du PLUi. 

 

Ainsi, le classement en Espace Boisé Classé du Domaine Public Ferroviaire n’est pas adapté 

aux contraintes de maintenance et de régénération du réseau ferré. Il convient donc de les 

retirer sur les parcelles propriété du groupe SNCF, surtout pour les emprises ferroviaires 

circulées. Voir ci-après. 

 

A préciser que la délimitation de zones naturelles sur nos emprises ferroviaires peut également 
nous contraindre dans la maîtrise de la végétation. 
 
 

Concernant le PLUi de Douve-Divette et son zonage N : 

Nous remarquons que les emprises des voies ferrées sont en zonage N sur le territoire de la 
commune de Couville et un classement Nzh sur la commune de Saint-Martin-le-Gréard. 

Nous sommes conscients que ces sites peuvent présenter un intérêt écologique et notamment 
par leurs caractéristiques naturelles. Cependant, nous souhaitons tout de même nous assurer, 
en portant votre attention sur ce point, que le règlement de ce zonage est bien compatible 
avec les travaux de maintenance et d’entretien des installations ferroviaires. La Servitude 
d’Utilité Publique T1 impose notamment une distance de 6 mètres à respecter en matière de 
plantation, et donne la possibilité pour la SNCF d’exécuter à l’intérieur d’une bande de 20 
mètres de largeur, calculée du bord extérieur de la voie, des travaux de débroussaillement des  
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bois morts. Ces dispositions ont pour objectif de protéger les circulations Ferroviaires et les 

voyageurs de toute chute d’arbre sur le domaine public ferroviaire. Selon la configuration, le 
classement zonage N des parcelles mitoyennes des emprises des voies ferrées peut être 
également impactant sur la maîtrise de la végétation. 

Ainsi, le classement en zonage N des emprises ferroviaires n’est pas approprié, a 
fortiori sur l’emprise de la plateforme ferroviaire supportant les rails, le ballast et autres 
installations techniques. Nous souhaitons donc sa suppression sur nos emprises. 

 

Concernant le PLUi de Douve-Divette et des éléments du patrimoine naturel à 
préserver (bois, alignements d’arbres, linéaires bocagers …) : 

 
  
Nous remarquons la présence de linéaires bocagers à préserver au titre de l’article L.151-23 
du code de l’urbanisme le long de plusieurs parcelles correspondant à la plateforme ferroviaire.  
C’est le cas sur les communes de Couville, Martinvast, Saint-Martin-le-Gréard et Sideville. 
Comme évoqué plus haut, la SUP T1 donne des obligations de gestion des boisements. 
L’application d’une Servitude d’Utilité Publique est règlementairement supérieure au règlement 
du PLUi qui doit être compatible avec cette première.  

 
Par conséquent, SNCF ne peut pas être favorable à ce classement aux abords des voies 
ferrées et installations ferroviaires au regard des éléments que je vous ai cité. Pour information, 
la SNCF contribue à l’objectif de continuité écologique en menant des programmes en 
expérimentation avec l’ONF pour décliner des gestions différenciées des masses végétales 
aux abords des voies ferrées.  

 
En outre, nous avons constaté le classement en espaces boisés classés (EBC) d’emprises 
ferroviaires dans la commune de Martinvast sur les parcelles cadastrales B 1848 et B 0567 
(les emprises ferroviaires sont représentées en jaune dans l’image ci-dessous issue de notre 
SIG patrimoine). 
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SNCF n’est pas favorable à ce classement car le règlement des éléments du patrimoine 
naturel à préserver met en risque les impératifs d’exploitation au titre de la Servitude d’Utilité 
Publique T1. 
 

En conséquence, la SNCF en demande le retrait. 
 
 
  

Concernant le PLUi de Douve-Divette et ses périmètres constructibles : 

 

Nous vous rappelons qu’il est nécessaire de consulter systématiquement la SNCF pour tous 

les travaux à proximité des emprises ferroviaires (notamment pour les permis de construire, 

d’aménager, lotissement…). Cette demande de consultation est fondée, d’une part sur l’article 

R111-2 du code de l’urbanisme qui prohibe la réalisation des constructions qui peuvent causer 

un danger pour la sécurité publique, ou être elles-mêmes soumises à un danger, et d’autre 

part, sur l’article L2231-5 du Code des Transports qui prévoit une servitude interdisant la 

construction de bâtiments à moins de deux mètres de la limite légale du chemin de fer. Les 

dossiers doivent être adressés à l’adresse suivante : 

SNCF IMMOBILIER 
DIRECTION IMMOBILIERE TERRITORIALE HAUTS-DE-FRANCE NORMANDIE 

Pôle Gestion des Actifs – Conservation du patrimoine 
Immeuble Perspective -7ème étage 

449, avenue Willy Brandt 59777 EURALILLE 
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Concernant le PLUi de Douve-Divette et ses OAP : 
 

Sur la commune de Martinvast, l’OAP dite « Le Haut Tabarin », bien que non-mitoyenne du 
domaine public ferroviaire, semble se situer à l’échelle du plan fourni dans l’emprise 
d’application de la Servitude d’Utilité Publique T1. 
 
Il convient donc de s’assurer que les aménagements seront bien compatibles avec ladite 
servitude concernant la maîtrise de la végétation. 

  
 

 
 

 
En conclusion, si nous ne sommes pas opposés à ce projet de PLUi, il doit s’entendre 
sans impact sur l’activité ferroviaire, ni sur son entretien courant et sa maintenance, ni 
sur son possible développement dans le cadre de l’évolution du service public de 
transport. C’est pourquoi nous vous saurons gré de bien vouloir prendre en compte 
nos remarques.  
 

Vous souhaitant bonne réception de la présente et restant à votre disposition pour toute 
information complémentaire, je vous prie d’accepter, Madame la Présidente, mes salutations 
les meilleures.  

 
Thomas BARRAN 
Directeur Immobilier Territorial Hauts-de-France Normandie 
 
PO : Marie-France DOUTRIAUX 
Responsable du groupe Ingénierie Foncière 
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1- MISE EN RESPONSABILITÉ DES COMMUNES NORMANDES :
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2- MISE EN DEMEURE DES PARTICULIERS OU DES COMMUNES
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3- PROCESSUS EN CAS DE CHUTE D’ARBRE TIERS :
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1- PLU ET PLUI

- 
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2- CADRE RÉGLEMENTAIRE NATIONAL ET EUROPÉEN

Classemens au re de l’environnemen, du code du parimoine :
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Au re de la réglemenaon Habia & Espèces proégées issues de direcves de l’UE.

Au re de réglemenaon Fuures :

- 

- 

3- IMPACTS DE CES ZONES ET CLASSEMENTS POUR SNCF RESEAU
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Condamnaon en novembre 2024 pour abatage d’arbre chez un riverain (arrê de la

Cour adminisrave d’appel de Lyon)
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Mobilisaon d’Associaons environnemen en Normandie

Condamnaon pour suppression de linéaires de végéaon
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1- GESTION DES FORÊTS EN ABORD DES VOIES FERRÉES :
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2- SNCF RESEAU ENTEND DEMANDER QUE SES EMPRISES

FERROVIAIRES NE FASSENT PLUS L’OBJET DE CLASSEMENTS

PROTECTEURS AU PLU (EX : EBC, ELEMENTS DE PAYSAGE, SITES ET

SECTEURS A PROTEGER…)
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Lien de la cartographie
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Communauté d’agglomération du Cotentin 
Madame la Présidente 

A l’attention de la Direction Habitat, 
Urbanisme et Foncier 

Hôtel Atlantique - Bd Félix Amiot 
BP 60250 

50102 CHERBOURG-EN-COTENTIN CEDEX 
 
 
Dossier suivi par : Coralie Simon  
 

Cherbourg-en-Cotentin, le 24 mars 2026 
 
Objet : Plan Local d’Urbanisme infracommunautaire 
 
Madame la Présidente, 
 
En date du 29 décembre 2025, vous avez transmis pour avis, le projet de Plan Local d’Urbanisme 
Infracommunautaire (PLUi) de Douve Divette à la Chambre de Commerce et d’Industrie Ouest 
Normandie et je vous en remercie.  
 
Le PLUI s’articule autour de quatre axes :  

- Accueillir de nouvelles populations au sein d’un territoire structuré, cohérent et en accord 
avec les valeurs du développement durable. 

- Développer un territoire performant et attractif s’appuyant sur les atouts locaux. 
- Soutenir l’activité et le milieu agricole tout en protégeant les ressources naturelles du 

territoire. 
- Protéger et valoriser l’environnement naturel et bâti offrant un cadre de vie de qualité. 

 
Le commerce 
La question est de maintenir la vitalité des centre-bourgs. Cela passe nécessairement par la 
limitation des transferts en périphérie et l’adaptation des surfaces commerciales en centre-bourg, 
ce qui est en adéquation avec les objectifs de sobriété foncière.  
Le PADD tient compte de cette problématique notamment grâce à l’objectif « Développer un 
territoire performant et attractif s’appuyant sur les atouts locaux » : éviter la dispersion de l’offre 
commerciale de proximité. 
Le PLUI encourage également l’installation de services à la personne, de services médicaux, de 
proximité et de commerces au sein des centres bourgs. 
La CCI souligne et approuve ce choix. Il est cohérent avec les objectifs de maintien du commerce 
en secteur rural. 
 
Les ZAE 
Le territoire de Douve-Divette bénéficie d’une situation stratégique à l’intersection des grands 
donneurs d’ordre. Certaines zones économiques bénéficient d’un accès rapide via la RD 650 et la 
D22 et disposent d’un projet d’extension mesuré encadré par une OAP qui encadre l’intégration 
paysagère des lieux (ZAE le Coignet et Café Cochon).  
La CCI salue et soutient les ambitions portées par le PLUi et les engagements pris par la collectivité 
au sein de ce PLUi en faveur des ZAE : le maintien et l’extension : 1 Aux. 
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Il est intéressant de soulever qu’une majorité de zone relève de la gestion privée (artisanat et 
commerce). 
 
Le tourisme  
Le PADD dans son axe 4 « Protéger et valoriser l’environnement naturel et bâti offrant un cadre 
de vie de qualité », repris dans le rapport de justification orientation 6 « Développer un potentiel 
touristique lié au tourisme vert », présente en quelques lignes le projet du domaine de 
Beaurepaire à Martinvast. Le PLUI tel que présenté, répond très favorablement au projet de 
valorisation architectural et environnemental du château. 
Les changements de destination affectés sur le site vont permettre la réhabilitation des différents 
bâtiments et proposer une offre en adéquation avec la philosophie du projet durable. Le STECAL 
à l’entrée du château offrira une prestation de qualité pour l’accueil des visiteurs.  
 
Les mobilités 
Sur la question de la mobilité douce, nous sommes attentifs à ce que le PLUI accompagne le 
développement et la gestion de ces nouvelles pratiques, en poursuivant l’aménagement d’arrêt 
de transport en commun sur les zones d’activités existantes (zone du Café Cochon) et pour les 
futures zones à urbaniser. Le développement de la mobilité douce doit se traduire également par 
des actions telles que l’amélioration de l’accessibilité aux aires de covoiturage, la mise en place de 
stationnements adaptés dans les centres bourgs (à proximité des commerces) et à la préservation 
ou la création de cheminements doux pour accéder à ces services.  
 
OAP thématiques : entrées de ville 
Les entrées de ville ne sont plus de simples zones de passage en voiture. Néanmoins, ce sont des 
espaces stratégiques qui marquent l’identité du bourg. L’environnement, le traitement paysager, 
le mobilier urbain, le choix des matériaux, la composition urbaine animent ces lieux de transition. 
Cependant, on assiste de plus en plus à une banalisation des entrées de ville. L’OAP thématique 
dédiée à ce sujet aurait mérité des illustrations (photos, dessins, perspectives) afin renforcer ce 
point au même titre que certaines OAP.    
 
Annexe « changement de destinations »  
Le PLUI comporte 211 bâtis identifiés en zone A et N comme pouvant faire l’objet d’un 
changement de destination ce qui représente un potentiel important pour le territoire pour 
permettre la production du logement sans consommer de foncier et d’autre part préserver et 
valoriser le patrimoine bâti rural, constitutif de l’identité du territoire. Également, ces 
changements de destination permettent dans certains cas, la possibilité d’installations 
économiques dans le milieu rural, éléments essentiels à l’attractivité du secteur. Nous apportons 
une grande attention au travail réalisé et à ce potentiel traduit dans le document sous forme lisible 
et détaillée.  
 
A la vue de ces différents éléments, la CCI Ouest Normandie émet un avis favorable concernant le 
plan local d’urbanisme infracommunautaire Douve Divette. 
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Espérant que ces observations et remarques vous apporteront une contribution utile à cette 
procédure d’élaboration du document, sachez également que mes équipes et moi-même restons 
à votre disposition pour vous apporter l'expertise nécessaire pour favoriser le développement 
économique de votre territoire. 
 
Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire aux observations 
transmises dans ce courrier.  
 
Vous souhaitant bonne réception de cet avis, je vous prie de croire, Madame La Présidente, à 
l’expression de ma considération distinguée. 
 
 

        Daniel DUFEU 

        
Président 
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CHAMBRE 
D'AGRICULTURE 

MANCHE 

FR-PB-CL-NM 26-001 

Objet : 
Avis sur projet de 

PLUi CAC - Douve Divette 

CouKK-ieK afKivé le : 

3 0 ms 2026 

Bu)'eQu courrier ca. le cotentm 

Madame Christèle CASTELEIN 
Présidente de la Communauté d'agglomération 
Le Cotentin 
Hôtel de l'Atlantique 
Boulevard Félix Amiot 
50100 CHERBOURG-EN-COTENTIN 

Saint-Lô, le 24 mars 2026 

Siège 5cci«l 
Maison de l'Agriculture 

Avenue de Paris 
50009 Saint 16 Cedex 

Tél. 02 33 06 46 48 
accueil50@normartdie.chambagri.fr 

Anttnnc de Valognes 
Espace d'activité d'Armanville 

71 rootede la Ferme 
50700 Valognes 

Tél. 02 33 9S 4600 
valognes@normandie.chambagri.fr 

Antenne de Saint-LA/Coutances 
Avenue de Paris 

50009 Saint Lô cedex 
Tél 02 33 06 46 78 

saint lo@)normandie.chambagri.fr 

Antenne d'Avranches/Romagny 
1. rue Enjourbauli 

St Senier sous Avranches 
50307 Avranches 

Tél. 02 33 79 41 70 
avranchestS'normandie.chambagri.fr 

Madame la Présidente, 

En date du 29 décembre 2025, nous avons reçu par mail, pour avis, le projet 
de PLUi arrêté par le conseil communautaire. Nous vous en remercions. En 
application des articles L 153-16 et suivants le Code de l'Urbanisme, nous 
vous adressons notre avis. 

En préalable, nous tenons à rappeler que la Chambre d'agriculture a toujours 
mis en avant la nécessité d'une consommation la plus faible possible de foncier 
agricole. Elle a pour objectif également de soutenir les activités agricoles et 
leur développement. 

Nous saluons votre engagement en faveur de l'élaboration d'un Plan Local 
d'Urbanisme intercommunal, qui doit entre autres, permettre l'émergence 
d'un projet de territoire plus respectueux des équilibres locaux et plus 
soucieux de la consommation du foncier intercommunal. La Chambre 
d'agriculture, en qualité de personne publique associée, a été conviée aux 
différentes étapes de la démarche. Nous avons apprécié les modalités 
d'association et avons relevé qu'un certain nombre de nos remarques, 
formulés au fur et à mesure, ont été prises en compte dans cette version 
arrêtée du document. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Etablissement public 

Siret 185 000 049 00014 / APE 9411Z 
nermandie.chambres-agriculture.fr 

(j^ o 0 

A la lecture du Projet d'Aménagement de Développement Durable (PADD) et 
du règlement graphique et écrit, ces documents appellent les remarques 
suivantes : 

• Le projet d'accueil démoaraphioue et de construction de logements : 

Nous constatons que l'évolution démographique à venir n'est pas nettement 
explicitée en termes d'enjeux du territoire, nécessitant l'accueil d'une nouvelle 
population dans les années à venir. La consommation d'espaces agricoles et 
naturels planifiée dans le PLUi n'est pas directement rattachée à cette 
croissance démographique. Cette justification est basée sur les objectifs du 
SCoT Cotentin et dans le respect de la loi Climat et Résiiience mais sans établir 
de liens avec les nombreux projets d'aménagement qui impacteront ce 
territoire. Le taux de densification pourrait être plus important, notamment 
pour la tête de réseau, liée à l'augmentation future de la pression foncière. Ce 
volet apparaît comme déconnecté des enjeux de ce territoire péri-urbain. 
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Toutefois, nous relevons avec satisfaction les efforts fournis quant : 

• Aux objectifs en matière de modération de la consommation des espaces 
agricoles et naturels : 

Sur la période 2011-2020, à l'échelle de l'Intégralité de la CA Le Cotentin, 715 
ha ont été artificiallsés, soit 71,5 ha par an. Après application de la diminution 
de la consommation d'espaces demandée par le SRADDET pour la période 
2021-2030, le retrait des surfaces demandées afin de constituer l'enveloppe 
régionale PENE et la seconde diminution de consommation d'espaces pour 
2031-2040, il résulte un potentiel de 487ha urbanisables sur la période 2021-
2040, soit 24,35 ha par an. Une fois la répartition faite entre les différents 
PLUi infracommunautaires, l'enveloppe dédiée au territoire Douve-Divette est 
de 55,41ha, contre 117,28ha prévus dans le SCoT. Nous constatons donc un 
engagement de la collectivité à réduire la consommation d'espaces agricoles 
et naturels. 

• Aux modalités de développement de Thabitat : 

In fine, le projet prévoit 29 hectares de consommation d'espaces à vocation 
d'habitat. Cette urbanisation est encadrée par des Opérations d'Aménagement 
et de Programmation (OAP), afin de permettre la réalisation de 
815 logements. Au sein de ces OAP, seul l'implantation de type pavillonnaire 
individuel a été choisie (absence de petits collectifs et d'habitats groupés). 
Nous soulignons l'effort de limiter les extensions d'urbanisation, qui ne se 
généralisent pas aux abords de tous les hameaux. De plus, en cas de projets 
d'extension d'urbanisation se réalisant en continuité des zones urbaines au 
contact des zones agricoles, la préservation ou la création de linéaires de haies 
(inclus dans de nombreuses OAP sectorielles) limitera les contraintes des 
Zones de Non-Traitement (ZNT) à venir. Cela répond à une demande sociétale 
de plus en plus importante envers les activités agricoles, ce qui peut limiter 
les risques de conflits liés aux troubles de voisinage. 

Un effort a été fourni, par rapport au SCoT, concernant la part de logements 
à réaliser en densification. 
L'étude des capacités de densification en zone urbaine a fait ressortir un 
potentiel de 520 logements. Côté changements de destination, ce sont 201 
logements qui ont été identifiés. Un objectif de rétention foncière de 40% a 
été fixé, ce sont donc 430 logements qui devront finalement être réalisés en 
densification. 
Concernant les changements de destination potentiels, nous regrettons 
l'absence de critères choisis pour permettre une sélection. Nous soulignons 
que des interférences ont été soulevées entre ces projets de changements de 
destination et des sites de production agricole. Il a été choisi de conserver 
malgré tout ces possibilités, qui pourraient donc engendrer des impacts sur le 
monde agricole. Ainsi, la CDPENAF pourrait être amenée à émettre des avis 
défavorables à certaines demandes de changements de destination, limitant 
ainsi les projets de densification, afin de préserver des espaces agricoles et 
naturels. 
Nous sommes satisfaits de constater que plusieurs sous-destinations sont 
autorisées dans le cadre d'un changement de destination. 

Un cas particulier nous interroge : il s'agit de la zone lAUa jouxtant le bourg 
d'HardInvast. Cette zone se rapproche d'une exploitation agricole et empiète 
les parcelles à proximité de ses bâtiments, fondamentales au bon 
fonctionnement de l'exploitation. Cela pourrait générer une difficulté de 
cohabitation entre les habitants de ce nouveau lotissement et les activités 
agricoles, telles que l'épandage d'effluents (voir Annexe 1). 
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• Aux modalités de développement économique 

Le projet de PLUi projette d'urbaniser 12,41 ha en zone d'activités, en 
continuité des zones d'activités économiques structurantes du territoire. 

Par ailleurs, nous constatons que les Secteurs de Taille et de Capacité d'Accueil 
Limitée (STECAL) limitent fortement la consommation et le mitage de l'espace 
rural et agricole, d'autant qu'aucun STECAL a pour vocation l'extension 
d'habitat. S'agissant du seul outil mobilisable du PLUi permettant aux artisans 
installés historiquement dans l'espace rural de consolider leur site existant, le 
document autorise des extensions d'activités artisanales, économiques ou 
pour des équipements que dans 19,6 hectares détourés dans le zonage N. 
Cependant, ils entraîneront qu'une consommation de 1,6 ha d'espaces 
agricoles et naturelles. 

• Aux modalités de la construction de nouveaux équipements : 

A date de l'arrêt de projet du PLUi, le projet de contournement sud-ouest de 
Cherbourg est toujours en cours de finalisation. Nous comprenons qu'il figure 
que peu dans le document. Suite à la publication de la variante arrêtée lors 
de la session départementale du 12/12/25, nous relevons que l'emprise future 
dans l'espace agricole sera conséquente et supérieure à l'enveloppe de 8,7 ha 
réservée dans le PLUi (même si cela s'explique par une prise en charge 
partielle sur l'enveloppe régionale). Nous appuyons bien sûr, parallèlement à 
l'élaboration du PLUI, la prise en compte des impacts sur l'économie agricole 
locale qu'engendrera ce projet routier (voir en annexe 2 - plan sommaire). 

• À la prise en compte de l'activité agricole : 

Le diagnostic agricole permet d'intégrer la localisation des bâtiments agricoles 
dans le zonage de ce PLUi. Nous relevons avec satisfaction que le PADD du 
projet de PLUi vise à maintenir et développer l'activité agricole du territoire. 
Il priorise effectivement la préservation et à la promotion des activités 
agricoles, en tant que réelle richesse économique du territoire. Il prévoit 
notamment de : 

- Maintenir l'activité agricole sur le territoire ; 

- Accompagner les mutations de l'agriculture ; 

- Encourager les objectifs du PAT du Cotentin, notamment en 
maintenant une vocation de production alimentaire sur les terres de 
meilleure qualité agronomique ; 

- Valoriser l'outil de production agricole participant à l'identité paysagère 
du territoire intercommunal ; 

- Maîtriser l'étalement urbain afin de préserver l'activité agricole. 

Tous ces objectifs sont cohérents et ont permis de zoner 75% du territoire en 
zone Agricole. 

Concernant le règlement écrit de la zone A, nous avons identifié un unique 
écueil qui pourrait générer des complications pour l'économie agricole : « Les 
nouvelles constructions ou les extensions des constructions existantes doivent 
s'implanter à plus de 100 m d'une zone U ou AU délimitée sur le plan de 
zonage du présent PLUi. ». Nous avons décelé que 6 exploitations pourraient 
se trouver en difficulté concernant la réalisation d'extensions, mêmes minimes 
(Annexe 3). Nous demandons donc le retrait de cette rédaction, d'autant que 
ces exploitations agricoles sont déjà tenues de respecter les réglementations 
ICPE ou RSD, selon l'importance de leurs activités. 

La rédaction du règlement écrit de la zone N, avec la conditionnalité (Ascl) 
des constructions agricoles laissées possibles ou non dans l'espace N, n'aura 
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que peu d'impact sur le maintien de l'économie agricole pour ce projet de PLUi 
puisque dans le règlement graphique, les zones N sont réduites à l'essentiel. 

Cependant, les dispositions mises en place dans le sous-zonage Nzh nous 
semblent superflues concernant les conditions imposées aux constructions et 
installations des activités existantes. En effet, pour tout nouveau projet de 
construction, la charge de la preuve de non-impact sur la zone humide est du 
ressort de l'agriculteur. Nous sollicitons donc la suppression de la rédaction 
suivantes : « Seules sont autorisées, pour les activités agricoles existantes, 
les constructions et installations liées et nécessaires à ces activités existantes 
sous réserve de s'effectuer dans le cadre de la mise aux normes des 
exploitations agricoles ou forestières existantes, d'être intégrées au sein du 
périmètre de l'exploitation et de ne pas modifier de manière importante les 
caractéristiques du bâti existant ». L'annexe 4 présente les cas particuliers 
que nous avons pu relever à ce sujet. 

• A la déclinaison de la trame verte : 

Concernant la protection des haies et talus, il nous semble que la longueur du 
linéaire de haies identifié au titre du L.151-23 du code de l'urbanisme n'est 
pas explicité. A la lecture du zonage graphique, cela semble être une très 
grande partie du linéaire existant. Nous regrettons que cette identification ne 
se soit pas faite au moyen de critères permettant une sélection de linéaire 
selon leurs fonctionnalités. 
A la lecture des dispositions générales du règlement écrit, nous sommes 
satisfaits que cette rédaction permette d'envisager des exceptions à 
l'obligation de déposer une déclaration préalable, notamment pour effectuer 
les travaux de coupes d'entretien ou dans le cadre d'une exploitation destinée 
à une valorisation économique ou énergétique du bois. 

Nous n'approuvons pas que la coupe à blanc soit interdite alors qu'elle fait 
partie intégrante de l'entretien durable d'une haie. Cette opération permet à 
la haie de se redynamiser. Elle permet également une valorisation 
énergétique et/ou économique du bois. Il est donc indispensable qu'elle soit 
autorisée et largement différenciée de l'arrachage. Nous demandons une 
réécriture de ce passage. 

Concernant le volet compensation des haies, nous relevons avec satisfaction 
que des exceptions aient été incluses, notamment les haies intra-parcellaires 
d'un îlot de surface inférieure ou égale à 2,8 ha. Nous demandons cependant 
que dans la phrase « lorsque les haies sont intra-parcellaires et que l'îlot 
d'exploitation concerné est entouré de haies existantes et présente une 
surface inférieure ou égale à 2,8 ha », le mot « îlot » soit remplacé par 
« parcelle ». 
Parmi les formes de compensation possible, nous constatons positivement 
que le regarnissage de haies existantes est autorisé, dans une limite de 20% 
du linéaire à replanter. 
Parmi les caractéristiques que devra posséder la haie replantée, nous 
demandons le retrait de la phrase « une haie inter-champ sera remplacée 
par une haie inter-champ » très contraignante pour les exploitations. 

Enfin, nous souhaiterions davantage de précisions concernant la gouvernance 
qui sera établie pour arbitrer sur les choix d'actions permettant d'assurer le 
maintien d'un maillage bocager cohérent. Les contours plus précis de cette 
gouvernance devront être explicités par ailleurs. 
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En conclusion 

Le projet de PLUi tient compte des activités agricoles et de leur développement 
potentiel. 
Les volontés de réduction de consommation d'espaces à vocation résidentielle 
mais également à vocation économique, concourent à la pérennité des 
activités agricoles sur le territoire. 
Quelques remarques ont été formulées sur d'autres thématiques : densité en 
logements, règlement des zones A et N, changements de destination, 
dispositions générales liées aux haies... 

Au regard de la cohérence globale du projet et des objectifs de réduction de 
la consommation d'espace, la Chambre d'agriculture de la Manche émet un 
AVIS FAVORABLE à ce projet de PLUi de Douve Divette, sous réserve de 
l'évolution du document suites aux précédentes remarques. Nous serons 
particulièrement vigilants dans le cadre d'une révision et/ou d'une 
modification du PLUi à venir, concernant les ambitions en matière de 
densification en logements, afin qu'elles puissent être plus adaptées à 
l'évolution, les grands projets (Aval du Futur, PENE, ...) et le développement 
territorial pour les années à venir, sur le secteur et ses environs. 

De ce fait et en contrepartie, nous porterons une attention particulière à ce 
que le PLUi Nord Cotentin soit ambitieux et novateur concernant le volet 
densification de l'habitat et de l'économie. Le territoire centralisant des projets 
d'aménagements d'envergure, il est indispensable que le PLUi protège les 
espaces agricoles et naturels. 

Nous vous prions d'agréer, Madame la Présidente, l'expression de nos 
salutations distinguées. 

LE PRESIDENT 

François RIHOUET 
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ANNEXES A L’AVIS 

 

Annexe 1 : Proximité entre une exploitation agricole et la zone 1AUa d’Hardinvast 

Nouveau lotissement (2,25ha en 1AUa) prévu à moins de 250m de la ferme GAEC de la Maison Neuve 
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Annexe 2 : Plan sommaire du tracé du contournement sud-ouest de Cherbourg arrêté par la session départementale du 12 

décembre 2025 

59



 

 

 

 

Annexe 3 : Exploitations agricoles situées à proximité de zones U ou AU 

 

a. 2 exploitations concernées à Virandeville  
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b. Une exploitation concernée à Teurthéville-Hague 

 

61



 

 

 

c. Deux exploitations concernées à Hardinvast  
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d. Une exploitation concernée à Sideville (hameau de l’Eglise) 
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Annexe 4 : Exploitations concernées par la proximité de zones Nzh 

 

a. Une exploitation concernée à Sideville 
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b. Trois exploitations concernées à Teurthéville-Hague 

 

65



66



67



Plan Local d’Urbanisme intercommunal

Avis de l’État sur le projet de PLUi

de Douve Divette arrêté le 10 décembre 2025

ANNEXES

Table des matières
I Observations sur la traduction dans le PLUi des objectifs en matière de logements....................2

I-1 Poids du desserrement des ménages dans l’objectif de production de logements................2
I-2 Objectif de diversifier l’offre de logements :........................................................................2
I-3 Répartition des logements :...................................................................................................2
I-4 La compatibilité avec le Plan Local de l’Habitat :................................................................3
I-5 La compatibilité avec le SCoT :............................................................................................4

II Les modes d’urbanisation portés par le PLUi :............................................................................4
III La présentation de la consommation d’espace du PLUi :...........................................................5
IV Protection de l’environnement....................................................................................................6

IV-1 La protection des haies........................................................................................................6
IV-2 La protection des zones humides........................................................................................8

V Préservation de la ressource en eau..............................................................................................9
V-1 Les volets de la politique publique de l’eau.........................................................................9
V-2 observation générale sur la prise en compte de la ressource en eau..................................10
V-3 Prise en compte des périmètres de protection des captages...............................................11

VI Assainissement des eaux usées et des eaux pluviales...............................................................12
VII Incidence du PLUi en matière de qualité de vie......................................................................13
VIII Autres observations sur les différentes pièces du PLUi.........................................................14

VIII-1 Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)..........................................14
VIII-2 Règlement...................................................................................................................... 16
VI-3 Annexes du projet de PLUi...............................................................................................20

1/20

68



I  Observations  sur  la  traduction  dans  le  PLUi  des 
objectifs en matière de logements

I-1 Poids du desserrement des ménages dans l’objectif de production 
de logements

Il est indiqué que le PLUi s’inscrit dans la continuité du Schéma de Cohérence Territoriale 
du  Pays  du  Cotentin  en  se  fixant  pour  objectif  d’accueillir  environ  530  habitants 
supplémentaires d’ici à 2040. L’objectif de production de logements est de 816 unités dont 
une partie est nécessaire au regard du desserrement des ménages à venir. Si le diagnostic 
du PLUi  évoque le  desserrement des ménages en cours  sur  le  territoire,  le  rapport  de 
justification n’expose pas l’hypothèse de desserrement des ménages retenue d’ici 2040 qui 
permettrait  de  comprendre,  par  un  calcul,  l’écart  entre  les  besoins  pour  accueillir  la 
population nouvelle et les objectifs du PLUi. Loger 530 habitants aujourd’hui, compte tenu 
de la taille des ménages actuelle (taille de 2,04 personnes en 2021) ne nécessiterait que de 
l’ordre de 270 logements : le desserrement des ménages doit donc justifier les deux tiers 
environ de l’objectif de production de logement.

I-2 Objectif de diversifier l’offre de logements :

L’objectif  du  PLUi  de  diversifier  l’offre  de  logements  se  traduit  effectivement  par  des 
orientations  particulières  dans  les  orientations  d’aménagement  et  de  programmation 
(OAP) sectorielles du PLUi en lien avec la trame bâtie : celles-ci sont de portées différentes 
selon  les  secteurs,  c’est-à-dire  qu’elles  offrent  la  possibilité  de  diversifier  ou  qu’elles 
présentent un caractère obligatoire. A ce titre, l’ambiguïté de certaines orientations ne 
comportant ni les termes « devant » ou « pouvant » comme c’est le cas dans d’autres OAP 
pourrait être corrigée. En outre les orientations à portée « obligatoire » visent au plus la 
pluralité des formes urbaines, sans objectifs chiffrés.
Il ressort de l’ensemble de ces orientations que des leviers sont effectivement activés sans 
pour autant fournir de garanties sur un résultat global en matière de diversification des 
logements. Ce choix de ne pas trop contraindre les futurs projets, dans un contexte de 
marché du logement tendu, pourrait faire l’objet d’une justification.
Il  est  de  plus  proposé  de  modifier  l’indicateur  de  suivi  sur  les  logements,  prévu  dans 
l’évaluation  environnementale,  car  celui-ci  ne  porte  que  sur  le  nombre  de  logements 
vacants  qui  n’est  pas  un  enjeu  prioritaire  au  regard  des  objectifs  du  PLUI  (le  taux  de 
vacance des logements est déjà bas).  C’est bien sur la base de cet indicateur que des 
décisions pourront être prises après l’analyse des résultats de l'application du plan, au sens 
de l’article  L.  153-27 CU, pour  recalibrer  si  nécessaire les  leviers  du PLUI  conduisant  à 
diversifier l’offre de logements. 

I-3 Répartition des logements :

Il  est  indiqué  (p  21  du  rapport  de  justification)  que  dans  les  communes  rurales,  une 
répartition équilibrée entre densification et extension est admise, afin de préserver leur 
identité  rurale  tout  en  permettant  une  certaine  souplesse  de  développement.  La 
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différence dans la  répartition des logements entre densification et extension est assez 
faible selon que la commune soit rurale ou tête de réseau (50 % en extension pour les 
communes rurales et 40 % pour les têtes de réseau). Cependant les objectifs de densité de 
logement en extension étant aussi plus faibles pour les communes rurales, il  en résulte 
logiquement un poids en matière de consommation d’espace de chaque logement, dans 
ces communes, bien plus élevé (de l’ordre de 50%).

Le rapport de justification pourrait préciser que les objectifs en matière de densification 
selon  les  types  de  commune  sont  cohérents,  à  quelques  logements  près,  avec  les 
potentiels de densification issus des mesures effectuées dans le cadre de l’élaboration du 
PLUi. Les objectifs cités plus haut sont donc justifiés de ce point de vue.

Par ailleurs, le total du nombre de logements dans le tissu urbain existant (page 42 du 
rapport  de  présentation)  intègre  les  changements  de  destination  possibles.  Ces 
changements de destination correspondent en fait au repérage sur le règlement graphique 
des bâtiments pouvant changer de destination et situés en zone N et A (hors zone urbaine 
donc). Les 126 logements correspondant, compte-tenu de la rétention foncière de 40 %, 
représentent environ 30 % du potentiel et de l’objectif de logements en densification tels 
qu’affichés (environ 430 logements).
Le  rapport  de  justification  pourrait  relever  l’inexactitude  sémantique  pour  la  bonne 
compréhension  du  public,  tout  en précisant  que  la  façon de  qualifier  le  potentiel  de 
logements  lié  aux  changements  de  destination  n’a  pas  d’incidence  sur  le  fait  qu’ils 
constituent un levier de réduction de la consommation d’espace agricoles et naturels.

I-4 La compatibilité avec le Plan Local de l’Habitat :

La compatibilité du PLUi avec le Plan Local de l’Habitat (PLH) du Cotentin est un attendu 
au titre de l’article L 131-4 CU. Or cette compatibilité ne fait pas l’objet d’une justification 
détaillée.
Le PLH couvre la période 2022-2028. Il prévoit une production, pour le territoire de Douve 
Divette,  de  184  logements,  dont  64  logements  au  sein  du  tissu  existant  comprenant 
logements  vacants  et  renouvellement  urbains,  soit  31  logements  par  an  avec  une 
consommation foncière de 9,1 hectares en tout.
La synthèse des coups partis pour l’habitat par commune entre 2021 et 2025, page 92 du 
rapport de justification des choix, établit la création de 252 logements plus 3 macros-lots 
représentant  16,95  ha.  Quand  bien  même  une  partie  de  ces  logements  et  de  cette 
consommation d’espace ne sera pas concrétisée à la fin de l’année 2025 (décalage entre 
les  autorisations  et  les  constructions),  l’objectif  du  PLH  devrait  être  significativement 
dépassé  d’ici  à  2028.  En  effet,  de  plus  pourront  s’ajouter  les  premières  constructions 
autorisées dans le cadre des zones à urbaniser ouvertes à l’habitat du PLUi.
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La  situation  du  territoire  du  PLUi  Douve  Divette  vis  à  vis  du  PLH  et  la  question  des 
équilibres territoriaux au sein de la communauté d’agglomération que cela induit devrait 
faire l’objet d’une clarification.

I-5 La compatibilité avec le SCoT :

Les objectifs de logements correspondent à ceux fixés dans le SCoT pour la période 2020-
2040, notamment la production de 816 logements. Cependant les objectifs du SCoT sur la 
période 2021/2026 de 656 logements ne sont pas repris. Par ailleurs, Il n’est pas indiqué si  
les logements déjà produits sur cette période sont décomptés pour établir le projet sur 
2026/2040.
Il ressort du rapport de présentation un objectif de logements, en densification, établi à 
430 logements. Si ce rapport ne décompte pas les autres logements qui seront produits 
dans  les  zones  ouvertes  à  l’urbanisation  du  PLUi,  ce  chiffre  peut  être  obtenu  en 
additionnant tous les seuils minima de logements contenus dans les OAP sectorielles ; il 
s’établit à 259 logements. En prenant en compte les « coups partis » sur 2021 / 2025 (252 
logements plus des macro-lots),  l’objectif  total  de production de logements sur 2020 / 
2040 atteint au moins 939 logements.
Pour la bonne compréhension du public, Il est donc proposé d’apporter une justification 
de la compatibilité du PLUi avec le SCoT sur la base d’une synthèse de la production de 
logements sur 2020/2040 en cohérence avec les coups partis et les dispositions du PLUi.
Pour mémoire, l’attendu de compatibilité, au sens du juge, n’impose pas au PLUi de se 
conformer exactement aux objectifs chiffrés du SCoT. 

II Les modes d’urbanisation portés par le PLUi :
Le PLUi met en œuvre des leviers de maîtrise de la consommation d’espace. Un de ces 
leviers  est  de  prévoir  des  densités  minimales  de  logements  dans  les  zones  ouvertes  à 
l’urbanisation. Le territoire a connu sur une période récente un développement pour une 
grande partie de secteurs pavillonnaires comportant des logements plutôt grands, conçus 
essentiellement pour des familles.  Comme cela a été évoqué dans la précédente partie, 
des objectifs de diversification des logements sont aussi affichés.

Le PLUi ne comporte pas cependant d’Orientation d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) thématique sur la densité de l’urbanisation. Celle-ci  pourrait constituer un levier 
pour la réussite des objectifs en matière de densité et de maîtrise de la consommation 
d’espace. Elle permettrait aussi de donner une visibilité aux modes d’habitat alternatifs à 
l’habitat pavillonnaire prépondérant sur le territoire, et ce en cohérence avec les objectifs 
de diversification des logements. La question de concilier densité des logements et qualité 
de vie mériterait d’être traitée dans ce cadre.
L’enjeu de construire sans compromettre la densification ultérieure des parcelles n’est pas 
abordé.
L’optimisation du foncier pour l’activité n’est pas non plus abordée dans une OAP : une 
telle  OAP  pourrait  faire  œuvre  de  pédagogie  et  inciter  notamment  à  anticiper  la 
mutualisation des usages et la densification ultérieure des espaces dans la conception des 
projets.
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III La  présentation de la  consommation d’espace du 
PLUi :

Le PLUi  prévoit  une réduction de la  consommation d’espace par  rapport  à  la  période 
précédente  permettant  de  s’inscrire  dans  une  trajectoire  compatible  avec  le  zéro 
artificialisation net (ZAN) à l’horizon 2050, en adéquation avec la loi climat résilience et le 
SRADDET  Normandie  :  cette  disposition,  cohérente  à  l’échelle  de  la  communauté 
d’agglomération, est d’autant plus remarquable que les surfaces allouées par anticipation 
du ZAN sont bien inférieures à ce qui est cadré dans le SCoT du Cotentin.
La  prise  en  compte  rigoureuse  des  « coups  partis »,  c’est-à-dire  de  la  consommation 
d’espace entre 2021 et la mise en œuvre du PLUi, réduit d’autant les surfaces ouvertes à 
l’urbanisation dans le PLUi. Cela aboutit notamment, à la situation, juste, de communes 
qui ne disposeront pas de zones à urbaniser. 

Les justifications sont globalement claires et amenées de façon méthodique. Cependant, 
quelques corrections ou compléments dans le rapport de justification sont néanmoins 
nécessaires pour rendre la justification complètement claire et concluante :

• p 92 : le tableau de différence (de consommation d’espace) « entre les objectifs et 
la consommation effective » devrait  plutôt porter à la troisième colonne sur les 
objectifs du PADD plutôt que sur ceux du SCoT.

• p 99 :  il  est  recommandé à  la  fin  de cette  partie  portant  sur  la  consommation 
d’espace découlant des dispositions du PLUi d’indiquer explicitement quelle est, au 
total, cette consommation d’espace. En toute logique, elle devrait être la somme de 
la consommation d’espace engendrée par le zonage (30,56 ha) et celle engendrée 
par les emplacements réservés (0,71 ha) soit 31,27 ha. (par la suite un chiffre de 27,01 
ha  est  précisé  dans  des  tableaux justifiant  des  réductions ;  comment  a-t-il  été 
obtenu? Est-ce le bon chiffre ?)

• p 105 : les mesures de la consommation d’espace amènent à des résultats différents 
en appliquant soit la méthode CCF soit la méthode CEREMA, ce qui est attendu. De 
la même façon, la mesure de la consommation d’espace à l’issue du PLUi devrait 
aboutir à un résultat différent selon la méthode employée Pourquoi la mesure de la 
consommation  d’espace  des  « coups  partis »  entre  2021  et  2025  (17,46  ha)  et 
l’estimation de la consommation d’espace qui découlera des dispositions du PLUi 
(31,27 ha) sont-elles reportées avec des valeurs identiques dans des comparaisons 
selon l’une ou l’autre des méthodes ?

• p  105  :  afin  d’apprécier  la  mise  en  œuvre  d’une  trajectoire  de  consommation 
d’espace compatible avec le ZAN, il est effectivement nécessaire de faire apparaître 
des consommations d’espace sur les périodes 2011/2021, 2021/2031 et 2031/2041. 
Cependant les tableaux ne font pas la décomposition de la consommation d’espace 
sur  la  ligne  du  PLUi  selon  ces  périodes,  ce  qui  ne  permet  pas  d’illustrer 
concrètement le respect de la trajectoire.
Il est proposé de terminer la démonstration d’une trajectoire compatible avec le 
ZAN en décomposant la période 2021/2031, comme ceci :
◦ 1er janvier 2021/ 1er janvier 2026 : 17, 46 ha de « coups partis » sur 5 ans,
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◦ 1er janvier 2026/ 1er janvier 2031 : la consommation d’espace du PLUI (32,86 ha de 
2026 à 2041) sur 5 ans , au prorata du nombre d’années, soit 31,27/15 *5 = 10,42 
ha.

Il en résulte une consommation d’espace totale estimée sur la période 2021/2031 
nettement  inférieure  à  40  ha,  compatible  avec  l’objectif  (base  CCF,  la  plus 
défavorable) sur cette période.
En  cohérence,   la  consommation  d’espace  sur  la  période  2031/2041  peut  être 
obtenue  avec  la  consommation  d’espace  du  PLUi  au  prorata  des  10  années 
correspondantes, soit 32,86 ha/15*10 = 20,8 ha.
La consommation d’espace totale estimée sur la période 2031/2041 est alors du 
même ordre que l’objectif (base CCF, la plus défavorable) sur cette période.
La  démonstration  pourrait  le  cas  échéant  faire  apparaître  un  rythme  de 
consommation d’espace sur la période 2026/2031 plus élevé qu’un rythme moyen 
au prorata des 15 ans d’application du PLUi,  tout en restant compatible avec la 
trajectoire ZAN. Un tel  scénario pourrait  être plus réaliste au regard du peu de 
zones AU du PLUi concernées par un échéancier d‘ouverture à l’urbanisation et d’un 
marché  du  logement  relativement  tendu  sur  le  secteur  (taux  de  vacances  des 
logements faible).

IV Protection de l’environnement

IV-1 La protection des haies 
Le  PLUi  met  en  œuvre  différentes  dispositions  pour  préserver  les  haies  du  territoire, 
notamment, en premier lieu, l’identification des haies au titre de la loi paysage (L. 151-23 
CU). Le règlement prévoit, conformément au code de l’urbanisme que tout travail visant à 
arracher ou à supprimer définitivement une haie repérée sur le document graphique doit 
faire  l’objet  d’une  déclaration  préalable  (DP).  Il  prévoit  aussi  en  cohérence  qu’une 
compensation du linéaire bocager doit être prévue et mise en œuvre par l’auteur de la 
suppression du linéaire. Plusieurs exceptions sont prévues. Elles concernent entre autres les 
haies  intra-parcellaires  lorsque  l’îlot  d’exploitation  concerné  est  entouré  de  haies 
existantes et présente une surface inférieure ou égale à 2,8 hectares. Le schéma illustrant 
l’exception n’est pas clair sur la notion de haie intra-parcellaires.
Cette disposition revient concrètement, a priori, à ne pas protéger les haies dans les îlots 
entourés de haies de moins de 2,8 hectares. 
Or l’évaluation environnementale du PLUi n’aborde pas ce point et reporte seulement le 
linéaire important de haies identifiées (1023 km), en précisant que le PLUI les protège. Une 
évaluation de l’impact de la règle d’exception évoquée plus haut est nécessaire avant de la 
mettre en œuvre dans le PLUi. En effet, le territoire peut comporter dans des secteurs un 
réseau de haies dense : dans ces secteurs, la règle d’exception permettra potentiellement 
une disparition importante de haies. 
L’exemple  ci-dessous  porte  sur  un  îlot  fictif  de  l’ordre  de  2,5  hectares :  le  règlement 
n’imposerait pas de compensation à l’arrachage des deux haies à l’intérieur de l’îlot dont le 
linéaire cumulé est de l’ordre de 265 m ce qui représente environ 30 % des haies de l’îlot.
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Commune de Martinvast, vue Géoportail

L’impact  doit  être  évalué  vis-à-vis  du  linéaire  de  haie  mais  aussi  en  lien  avec  les 
fonctionnalités des haies : écologiques, paysagères et hydrauliques. Sur ce dernier point, il 
est rappelé que le territoire de Douve Divette est concerné par le plan de prévention du 
risque inondation de la Divette. Le dérèglement climatique va rendre les phénomènes 
extrêmes,  dont  les  pluies  intenses,  plus  fréquents :  il  convient,  dans  ce  contexte, 
d’envisager  avec  précaution  toute  disposition  d’aménagement  du  territoire  pouvant 
aboutir à une modification sensible des paramètres physiques des bassins versant ayant 
une  incidence  directe  sur  le  risque  d’inondation.  Une  étude  hydraulique  pourrait 
démontrer  que  le  desserrement  du  bocage  tel  qu’envisagé  n’aura  pas  pour  effet 
d’augmenter l’exposition au risque des biens et des personnes. 
De  plus,  l’impact  sur  la  ressource  en  eau  d’une  telle  disposition,  tant  sur  un  volet 
quantitatif que qualitatif, doit être évaluée compte-tenu contexte qui a été évoqué dans la 
partie précédente.
Enfin, l’attention est attirée sur les difficultés que pourraient engendrer des arrachages 
massifs sans compensation vis-à-vis de la réglementation des espèces protégées.

L’observation  ci-après  est  de  moindre  portée :  les  Orientations  d’Aménagements  de 
Programmation (OAP) sectorielles prévoient de conserver les haies bocagères existantes en 
périphérie des zones, sans pour autant les identifier au titre du L. 151-23 CU. Une OAP 
thématique incite, aussi, à préserver et conforter la trame bocagère. Toutefois, cette OAP 
traite de l’intégration des haies bocagères dans la future urbanisation ou leur contact avec 
celle-ci en faisant un lien seulement avec les haies repérées au règlement graphique. Le 
règlement écrit prévoit cependant de façon générale que les constructions doivent être 
implantées soit en limite séparative soit à une distance égale au moins à deux mètres. Une 
règle particulière est  mise œuvre pour prendre en compte les  seules  haies  repérée au 
règlement graphique. La seule application du règlement ne s’opposera pas à implanter les 
constructions dans les zones AU très près des haies bocagères existantes ce qui pourrait à 
terme  affaiblir  ces  haies  voire  remettre  en  cause  leur  pérennité.  Cela  concerne 
particulièrement les haies avec des arbres âgés et de grand développement. Compte tenu 
des implications possibles au regard de la réglementation des espèces protégées, il  est 
proposé  de  compléter  les  OAP sectorielles  ou  l’OAP thématique  ou  le  règlement  afin 
d’organiser une préservation effective des haies périphériques des zones AU en accord 
avec l’objectif affiché de protection.
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Des haies sont protégées au titre du code rural, notamment sur les communes de Couville et 
Saint Martin le Gréard. Certaines sont comprises dans le périmètre de secteurs ouverts à 
l’urbanisation (« La Chevallerie » haie au sud du secteur ; « le bourg » haies au sud et au nord 
du secteur). Aucune des haies protégées au titre du code rurale ne sont identifiées au titre du 
L151-23 CU sur la commune de Couville. Or pour mémoire, la destruction de ces haies est 
soumise  à  l’autorisation  préalable  du  préfet,  donnée  après  avis  de  la  commission 
départementale d’aménagement foncier. Il semble opportun de donner une visibilité des 
haies protégées au titre du code rural dans le PLUi, en particulier dans les secteurs à urbaniser, 
afin que les porteurs de projet disposent de ces informations avant d’engager leur projet.

Remarque particulière sur des espaces boisés classés     :      

Le classement en espace boisés classés (EBC) d’emprises ferroviaires, couvertes par la servitude 
d’utilité publique T1, est incompatible avec la gestion de la végétation par la SNCF aux abords 
des voies ferrées et des installations ferroviaires. Il est donc demandé de retirer le classement 
en EBC sur les parcelles B1848 et B0567 de la commune de Martinvast (ci-dessous à gauche les 
emprises ferroviaires- source SNCF- et à droite l’extrait du règlement graphique).

IV-2 La protection des zones humides

Le PLUi met en œuvre une protection effective des zones humides : cela concerne 
en premier lieu l’application d’une démarche éviter / réduire / compenser dans la 
désignation des secteurs à ouvrir à l’urbanisation qui aboutit systématiquement à 
un évitement, ce qui est remarquable. Par ailleurs, le règlement du PLUi met en 
œuvre une zone Nzh relative à la présence de zones humides dont la fonctionnalité doit 
être protégée. La zone Nzh en lien avec la présence avérée de zone humide définit un 
cadre de destination et de construction limitée par rapport à celui de la zone N. Il  ne 
s’oppose pas  toutefois  à  certains  projets :  le  règlement pourrait  rappeler  à  toutes  fins 
utiles que les projets ne sont pas dispensés pour autant de se conformer au cadre de la loi 
sur l’eau, définissant notamment des seuils de déclaration et d’autorisation. Par ailleurs, en 
page 93, la prescription « être intégrées au sein du périmètre de l’exploitation » ne semble 
pas claire : s’agit-il de désigner le siège d’exploitation et son bâti ?
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Une partie de l’emprise ferroviaire est classée en Nzh à l’est de la commune de Couville au 
niveau du lieu-dit les Martin. Le règlement de la zone Nzh, restrictif, n’est pas adapté pour 
une emprise couverte entièrement par une vocation d’équipement collectif. Aussi il  est 
demandé de mettre en œuvre un zonage N, qui permet les équipements collectifs.

Pair ailleurs, le Conservatoire des Espaces Naturels répertorie sur son site du Programme 
régional  d'actions  en  faveur  des  tourbières  de  Normandie  (PRAT)   seulement  deux 
tourbières  potentielles  avec  comme  enjeu  de  protection  « menace  très  forte »  ( 
https://prat.cen-n.fr/). L’une est située sur la commune de Sideville au bois du Mont du Roc 
et l’autre sur la commune de Martinvast au lieu dit Sapinette. Une protection renforcée de 
ces secteurs prévus en N ou partiellement en N, et qui ne correspondent pas à des zones 
humides avérées à ce jour, pourrait être envisagée au regard de l’enjeu.

V Préservation de la ressource en eau

V-1 Les volets de la politique publique de l’eau
Vous trouverez ci-après différents volets de la politique publique de l’eau à mettre en 
œuvre telle qu’elle ressort de travaux récents à l’échelle nationale ou régionale :

La  nécessité  de  renforcer  l'intégration  des  enjeux  liés  à  l'eau  dans  les  documents  de 
planification en urbanisme devient  de plus  en plus  prégnante sur  notre  territoire,  elle 
s'inscrit pour cela dans les objectifs de l'action des collectivités publiques, notamment en 
matière d'urbanisme en fixant dans l'article L. 101-2 du code de l'urbanisme l'objectif de la 
préservation de l'eau (6º) et la lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce 
changement (7º).

Le  Plan  Eau  national  lancé  en  2023 comporte  différents  objectifs  sur,  entre  autres,  la 
restauration d’un bon état des eaux, la garantie d’un approvisionnement en eau potable 
de qualité  et  l’engagement de la  France vers  la  sobriété hydrique.  Dans ce cadre,  des 
objectifs de réduction de 10 % des prélèvements en eau d’ici 2030 et de 25 % d’ici à 2040 
sont fixés : le projet de PLUi de Douve Divette n’en tient pas compte.

Le SDAGE du bassin Seine-Normandie définit  les orientations fondamentales pour une 
gestion équilibrée de la ressource en eau.

Dans ce document, les risques identifiés pour les territoires du bassin d'ici le milieu du 
siècle, sont notamment une baisse des débits des cours d'eau et des pressions accrues sur 
la demande en eau. Il y est également fait état du risque d'intrusion d’eau saline dans l'eau 
douce menaçant l'alimentation en eau potable des communes littorales.

A ce titre,  l'orientation fondamentale 4 stipule,  pour un territoire préparé,  d'assurer la 
résilience  des  territoires  et  une  gestion  équilibrée  de  la  ressource  en  eau  face  au 
changement climatique.

La disposition 4.1.3 demande de concilier aménagement et disponibilité des ressources en 
eau dans les documents d'urbanisme.

Elle précise :  les collectivités territoriales et leurs groupements compétents en matière 
d'urbanisme adaptent, via le SCoT et les PLUi, Ieur développement urbain à la disponibilité 
des ressources en eau, notamment pour les usages prioritaires dont l'alimentation en eau 
potable,  et  aux  capacités  des  milieux  à  assurer  la  dilution  des  rejets  d'eaux  issues  du 
traitement  d'épuration  des  eaux  résiduaires  urbaines.  Pour  ce  faire,  les  collectivités 
compétentes  sont  invitées  à  intégrer  dans  Ieurs  approches  prospectives  sur  le 
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développement  du  territoire,  les  valeurs  projetées  d'évolution  de  la  disponibilité  des 
ressources en eau liées aux effets du changement climatique.

Par ailleurs, les collectivités sont invitées, Iors de l'élaboration ou de la révision de Ieur 
stratégie d'adaptation au changement climatique, de Ieur plan air climat énergie territorial 
(PCAET),  des  plans  réglementaires  de  gestion  des  risques  (PPR,  PGSSE,...)  à  réaliser  un 
diagnostic de vulnérabilité du territoire concerné par rapport au changement climatique 
(eau potable,  risques,  milieux,  santé)  associant les  collectivités  compétentes pour l'eau 
potable et l'assainissement, pour l'urbanisme et la GEMAPI.

L'orientation 4.3 demande de plus d'adapter les pratiques pour réduire les demandes en 
eau.  Cette  sobriété  passe  par  une  sensibilisation  de  l'ensemble  des  acteurs  :  les 
collectivités territoriales et Ieurs groupements, les acteurs économiques, les agriculteurs et 
les citoyens afin qu'ils modifient Ieurs comportements, Ieurs pratiques et Ieurs modèles 
économiques.

Le SRADDET Normand demande par ailleurs dans son objectif 47 de préserver la qualité 
de  l'eau  et  des  milieux  aquatiques,  de  la  terre  à  la  mer.  Il  demande  de  planifier 
l'aménagement  du  territoire  pour  favoriser  la  préservation  de  la  ressource  en  eau, 
aujourd'hui et demain.

Pour cela, il demande par exemple d'intégrer, dans le cadre de la définition des projets 
d'aménagement  et  dans  l'élaboration  des  documents  d'urbanisme,  un  bilan  de  la 
ressource en s'assurant de l'adéquation entre le développement projeté et la ressource 
disponible, en intégrant les impacts attendus du changement climatique à moyen et Iong 
termes.

Le Plan Eau est un premier jalon dans la construction d'une grande stratégie publique 
d'adaptation au changement climatique. Le nouveau Plan National d'Adaptation au 
Changement  Climatique  propose  des mesures d'adaptation  complémentaires aux 
actions d'atténuation  et à  la transition  écologique,  ceci  dans  une  trajectoire  de 
réchauffement climatique à +4° C en 2100 (TRACC).

Ce réchauffement va affecter l'ensemble des équilibres naturels et aura notamment 
un impact sur la modification du cycle de l'eau. L'anticipation des aléas climatiques 
territoire par territoire est donc au cœur de la stratégie de réponse aux impacts du 
réchauffement climatique. Leur dimension territoriale appelle, au-delà d'une stratégie 
nationale, des réponses adaptées, dans Ieur objet et dans leur rythme de mise en 
œuvre, à chaque réalité locale.

Parmi les 51 mesures de ce 3ᵉ plan, la mesure 23 demande d'intégrer progressivement 
la TRACC dans tous les documents de planification publique, dont les PLUi.Le décret 
n°2024-1098 du 2 décembre  2024 relatif à la modernisation  des SAGE  modifie 
l'article R212-46 du code de l'environnement : des trajectoires de prélèvements sur la 
ressource en eau doivent désormais être intégrées dans les Plan d’Aménagement et 
de Gestion Durable (PAGD) des bassins versant.

V-2 observation générale sur la prise en compte de la ressource en eau
Le rapport de présentation conclut, sur la base de l’autorisation annuelle de prélèvement 
et de la capacité annuelle de production telles qu’établies aujourd’hui, à une ressource 
suffisante à terme, au regard du projet de développement.  Or ces volumes actuels  ne 
présagent pas de la ressource future dans un contexte de dérèglement climatique. Celui-ci, 
en modifiant le cycle de l’eau, en alternant des phénomènes de pluviométrie extrême, 
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impactera les cours d’eau et les nappes, ce qui pose la question de la disponibilité et de la 
suffisance de la ressource.

En focalisant l’analyse sur le seul territoire de Douve Divette, le rapport de présentation 
méconnaît  le  sujet  du  partage  de  la  ressource  en  eau  à  l’échelle  de  la  communauté 
d’agglomération dans un contexte global de pénurie.

Ainsi, le PLUi Douve Divette dans sa présentation ne semble pas prendre la mesure des 
enjeux de la ressource en eau à l’échelle du territoire de l’agglomération.

L'alimentation en eau potable est une problématique stratégique pour le développement 
d'un territoire.

Chaque territoire, pour gérer correctement son alimentation en eau potable, doit disposer 
d'un Schéma Directeur d'Alimentation en Eau Potable (SDAEP).

La réalisation de ce SDAEP a pour objectif de contribuer à :

• assurer l'adéquation entre les ressources et les besoins futurs,
• étudier  les  possibilités  de  diversification  éventuelles  par  création  de  nouvelles 

ressources si nécessaires ou d'interconnexion afin de sécuriser cette alimentation,
• améliorer le rendement du réseau,
• assurer la qualité de l'eau,
• accroître la sécurité et la fiabilité du service,
• gérer de façon optimale les ressources disponibles et les infrastructures existantes 

ou à réaliser,
• unifier les réseaux d'eau potable,
• programmer les investissements à réaliser sur le réseau et les différents ouvrages,
• définir une politique de gestion patrimoniale.

Il est donc primordial que les projets d'urbanisation future dans un document d'urbanisme 
soient cohérents avec les orientations du SDAEP. En l’occurrence, un tel SDAEP, avec un 
plan d'actions prévu cette année, est en cours sur le territoire : le PLUi doit tenir compte. 
Une  explication  sur  l’articulation  du  SDAEP  avec  le  projet  d’urbanisation  est  donc 
attendue.

V-3 Prise en compte des périmètres de protection des captages
Dans le contexte décrit  plus haut,  il  semble nécessaire d’évaluer de façon générale les 
impacts directs et indirects de l’urbanisation sur la qualité de la ressource en eau, en lien 
avec le projet de développement. Or le PLUi prévoit d’ouvrir des secteurs à l’urbanisation 
dans le périmètre de protection éloignée de la prise d'eau de la Divette, du Puits du 
Vautier ou du captage Fontaine d’Ombre. L’attention est attirée sur le fait que même 
si  à  l’intérieur  de  ces  zones  sensibles  il  peut  exister  déjà  des  secteurs  urbanisés 
conséquents,  la réglementation  générale  devra  y  être  scrupuleusement  respectée. 
Cela  peut  concerner  en  particulier  les  constructions  et les  problèmes  liés  à 
l'assainissement des habitations.

Dans le  détail,  des secteurs  d’habitat sont situés dans le périmètre de protection 
éloignée de la prise d'eau de la Divette au niveau des communes de Martinvast (« Le 
Clos Mathieu » et « le haut Tabarin »), de Sideville (« Hameau Colette » et « Résidence 
le Lodey »)). Un secteur d’équipement est prévu dans ce périmètre est aussi prévu sur 
sur la commune de Martinvast.
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Par  ailleurs,  des  secteurs  d’habitat  et  d’équipement  sont  situés  dans  le  périmètre  de 
protection éloignée du puits Vautier, sur la commune de Tollevast (dénommés « l’Eglise » et 
« la Marette » pour l’habitat).

Enfin, il est prévu un secteur d’activité (« Cap Nord ») sur la commune de Tollevast en partie 
dans le périmètre de protection éloignée du captage Fontaine d'Ombre. Il s’agit d’un secteur 
d’extension du PLUi dans un périmètre de protection, depuis un secteur urbanisé qui n’est pas 
déjà compris dans un périmètre de protection.

L’état initial de l’environnement ne mentionne pas tous les forage et captages qui alimentent 
le territoire. Il devrait être mentionné notamment l’Aire d'Alimentation de Captage (AAC) 
pour le territoire sur lequel est engagée une démarche avec un plan d'actions en faveur de la 
reconquête de la qualité de l'eau. Cette AAC est  l iée aux ouvrages de l'Asselinerie situés 
sur  la commune  de Cherbourg  en  Cotentin,  et  classés  prioritaires  par  la  conférence 
environnementale de 2013. Cette démarche va également se mette en place cette année 
pour la prise d’eau superficielle de la Divette.

Enfin, la liste en annexe des servitudes AS1 (servitude résultant de l'instauration de périmètres 
de protection des eaux potables et minérales) doit être modifiée : Il manque la servitude AS1 
sur la commune de Couville. pour la commune d'Hardinvast, la date de la servitude AS1 citée 
doit être le 29 mai 2000 et non le 28 novembre 2000, car cette dernière correspond à un 
arrêté modificatif pour un changement de l'état parcellaire uniquement. Des remarques 
identiques peuvent être formulées pour les communes de Nouainville, Sideville et Tollevast. 
Pour cette dernière commune, il  manque également des servitudes AS1 avec un arrêté 
préfectoral en date du 23 juin 2017.

VI Assainissement des eaux usées et des eaux pluviales

Assainissement des eaux usées     :  

L’instruction  du  gouvernement  en  date  du  4  juillet  2025  relative  à  la  collecte  et  au 
traitement  des  eaux  urbaines  résiduaires  rappelle  les  obligations  des  collectivités  pour 
l’application de la directive européenne du traitement des eaux urbaines et du risque du 
contentieux européens. L’évolution du nombre d’habitants et d’activités sur le territoire 
doit être en cohérence avec les capacités de collecte et de traitement des eaux usées. 
Sans quoi des actions de police administrative peuvent être mises en œuvre ainsi que des 
actions limitant les autorisations d’urbanisme.

Les communes du PLUi disposent d'un réseau EU raccordé à la station d’épuration des 
eaux usées de Cherbourg Tourlaville. A ce titre , il y a une cohérence entre le projet de 
développement du PLUi et la capacité de la station qui pourra prendre en prendre en 
charge les effluents des futurs habitants. 

Néanmoins, le réseau comporte plusieurs points de déversements (Déversoirs d'orage et 
trop plein) qui peuvent déverser par temps de pluie. Cette thématique est à surveiller afin 
que les intrusions d'eaux parasites restent limitées. La station d'épuration ne rencontre pas 
de difficultés particulières (aussi bien au niveau hydraulique qu’organique). Toutefois ce 
secteur  pourrait  connaître  une  forte  augmentation  de  la  population  due  au 
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développement industriel : les aménagements devront donc rester en adéquation avec les 
systèmes d'assainissement.

Par ailleurs, le PLUI n’aborde pas la possibilité de réutilisation des eaux traitées, ou des 
eaux de pluie, qui pourraient constituer une diversification de la ressource. 

Gestion des eaux pluviales     :  

Les  orientations  d’aménagement  encouragent  la  dés-imperméabilisation,  l’infiltration 
maîtrisée  et  la  gestion  à  la  source,  contribuant  à  réduire  les  risques  de  ruissellement, 
d’inondation  et  de  pollution  de  premier  flot.  Toutefois,  au  regard  de  la  sensibilité 
hydrologique du territoire, il apparaît pertinent que, dans les secteurs les plus exposés, la 
gestion  des  eaux  pluviales  à  la  source  soit  rendue  opposable  par  des  prescriptions 
d’implantation,  des  objectifs  de  surfaces  perméables  et  plantées  et,  lorsque  cela  est 
nécessaire, par l’évitement de l’infiltration dans les zones hydromorphes où le risque de 
transfert de pollutions diffuses vers les nappes ne peut être écarté et où la performance 
des ouvrages d’infiltration ou de rétention pourrait être compromise en cas de remontée 
de nappe. Ces exigences devraient concerner tant les équipements privés que publics.

Par ailleurs, il faut s’assurer que l’infiltration de l’eau pluviale dans le sol ne conduise pas à  
saturer des réseaux de collecte défaillants ce qui perturbe le bon fonctionnement des 
stations d’épuration des eaux usées.

VII Incidence du PLUi en matière de qualité de vie
Les nuisances sonores sont intégrées à travers des obligations d’isolement acoustique en 
secteurs exposés au bruit des infrastructures de transport. Ces prescriptions constituent 
un socle protecteur, en particulier dans les zones où la présence d’infrastructures routières 
ou d’activités génératrices de nuisances est identifiée. Il conviendra néanmoins que ces 
obligations  soient  vérifiées  au  cas  par  cas  par  des  études  acoustiques  en  phase  de 
conception.  Qu’elle  puisse  également  trouver  une  application  lors  d’aménagement  de 
l’habitat  à  proximité  d’infrastructures  susceptibles  de  générer  du  bruit  (réciprocité). 
L’isolement de façade prescrit par le règlement constitue un socle utile qu’il conviendrait 
de compléter, dans la conception urbaine, par des réflexions sur l’orientation des pièces 
de  vie,  le  traitement  des  fronts  bâtis  et  la  préservation  d’écrans  végétalisés,  afin  de 
protéger le sommeil et de réduire la charge sanitaire en bordure d’infrastructures.

La qualité de l’air est abordée de manière limitée. Les principes proposés relèvent surtout 
de  mesures  indirectes  inscrites  dans  les  OAP  thématiques  comme  la  réduction  des 
déplacements  motorisés,  l’encouragement  des  mobilités  actives,  la  limitation  des 
implantations sensibles à proximité des axes à forte circulation.

S’agissant des compatibilités de voisinage, une vigilance est nécessaire quant à la définition 
des  activités  autorisées  en  zones  d’habitat  ou  à  urbaniser,  notamment  celles  classées 
parmi les « services » et « équipements ». Il apparaît essentiel de conditionner l’accueil de 
tout type d’activité dans ces zones à leur compatibilité avec le voisinage, en particulier à 
l’absence de nuisances sonores, olfactives ou fonctionnelles. Sont notamment concernés 
les  stations  de  lavage  automobile,  les  salles  de  fêtes  ou  encore  les  points  d’apport 
volontaire  de  déchets,  dont  l’exploitation  est  fréquemment  à  l’origine  de  conflits  de 
voisinage pouvant aller, dans certains cas, jusqu’à des recours contentieux.
De manière similaire, une vigilance particulière doit être portée à l’intérieur des zones à 
vocation économique, susceptibles d’accueillir des « équipements » recevant du public. Il 
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convient d’éviter que ces secteurs puissent accueillir des structures sensibles, telles que les 
crèches  ou  les  établissements  médico-sociaux,  qui  exposeraient  des  populations 
vulnérables à des nuisances générées par les activités voisines.

Afin  de  limiter  les  risques  sanitaires  associés  aux  aménagements  paysagers,  il  est 
recommandé  d’éviter  le  recours  à  des  espèces  végétales  allergisantes  ou  susceptibles 
d’héberger  des  organismes  nuisibles,  tels  que  les  chenilles  urticantes.  Cette  dernière 
catégorie d’espèces végétales semble méconnue de l’annexe 5 du règlement établissant 
une liste des espèces végétales allergènes interdites Il est donc suggéré d’intégrer comme 
référence dans le PLUi le cahier technique du CEREMA intitulé « L’arbre, essence de la ville 
» (publié le 29 août 2022), qui recense 400 espèces végétales classées selon les services 
rendus et les désagréments potentiels. Document accessible avec le lien :
https://doc.cerema.fr/doc/SYRACUSE/592029/l-arbre-l-essence-de-la-ville-l-outil-sesame-
pour-faire-lesbons-choix.

VIII Autres observations sur les différentes pièces du 
PLUi

VIII-1 Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)
Pour ce qui concerne les OAP sectorielles,  il  est recommandé de faire un lien entre la 
codification qui apparaît sur le règlement graphique et le cahier des OAP.

L’article L. 151-6-1 du Code de l’urbanisme dispose que les OAP définissent, en cohérence 
avec le projet d'aménagement et de développement durables, un échéancier prévisionnel 
d'ouverture  à  l'urbanisation  des  zones  à  urbaniser  et  de  réalisation  des  équipements 
correspondant à  chacune d'elles,  le  cas  échéant.  Dans les  faits,  les  OAP comprennent 
chacune une indication de programmation (plusieurs secteurs seront dans leur ensemble 
ouverts directement à l’urbanisation). Il semblerait pertinent d’établir une synthèse de ces 
programmation pour donner à voir l’échéancier tel qu’il  s’établira à l’échelle du PLUi. Il 
pourrait  en  ressortir  des  éléments  d’analyse  pertinents  pour  évaluer  la  trajectoire  de 
consommation d’espace au regard des jalons temporels définis par la loi Climat Résilience.
  

Le PLUI  prévoit  une grande part  de petites  zones d’habitat  dont l’ OAP sectorielle  ne 
comporte pas de dispositions qualitatives au regard, par exemple, de la desserte (voie en 
impasse)  ou  de  la  prise  en  compte  des  éléments  de  qualité  architecturale  dans 
l’environnement du projet d’urbanisation. La taille des secteurs rend difficile la mise en 
œuvre d’une qualité urbaine au travers de l’OAP. L’OAP « bourg » de Teurthéville-Hague est 
évoquée ci-dessous pour illustrer cette remarque.

L’OAP de Teurtheville-Hague / « bourg »  correspond à une petite zone en accroche d’une 
partie du centre bourg marquée par une certaine qualité architecturale (bâti ancien en 
pierre, muret en pierre en limite d’espace public). A ce jour, la parcelle qu’il est prévu d’ 
urbaniser est limitée par une haie qui ferme l’espace, dans la continuité du front bâti, à 
l’ouest.  La  suppression  probable  de  la  haie  et  l’ouverture  sur  des  constructions 
possiblement en léger surplomb pourraient amener à banaliser l’urbanisation à proximité 
du centre-bourg quand bien même la zone est petite Si des dispositions sur la mise en 
œuvre d’un front bâti sur la route ou à défaut de murets en limite de celle-ci pourraient 
éventuellement prévenir cette situation, ces dispositions sont possiblement plus difficiles 
à mettre en œuvre sur une telle échelle d’aménagement.
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Prise en compte du risque lié à des cavités     :  

La zone 1AUa « Le Vieux Château » de Nouainville est concernée sur une partie marginale, 
à l’est de la parcelle, par un périmètre de sécurité des cavités. Compte tenu de la nature 
du risque, un principe de précaution pourrait être appliqué en prévoyant d’ores et déjà 
une réduction de l’exposition au risque des futurs habitants et de leurs biens dans la façon 
d’aménager  le  secteur  au  travers  les  orientations  de  l’OAP.  Cela  pourrait  par  exemple 
prendre la forme d’une bande paysagère non constructible.

Prise en compte des informations archéologiques     :  

Par ailleurs, il existe au moins un secteur 1AUa du PLUi pour lequel il existe une information 
archéologique. Il vous est demandé de prendre contact avec le service archéologique de la 
Direction Régionale des Affaires Culturelles de Normandie pour prendre en compte cette 
information.

Le  PLUi  pourrait  utilement  consigner  les  éléments  ci-après à  propos  des  informations 
archéologiques :

« Les informations archéologiques jointes au document d’urbanisme (cartes et liste)  ne 
représentent en aucun cas un inventaire exhaustif du patrimoine archéologique de la zone 
concernée. D'autres sites non localisés, dont la documentation est trop partielle, peuvent 
ne pas avoir été mentionnés ; d’autres encore sont inconnus.

Des découvertes fortuites sont donc toujours possibles.

Ces découvertes fortuites sont protégées par l’article L.531-14 du Code du Patrimoine. Le 
texte  indique  que toute  découverte  fortuite  mobilière  ou  immobilière  intéressant  la 
préhistoire,  l'histoire,  l'art,  l'archéologie  ou  la  numismatique,  doit  être  signalée 
immédiatement à  la  Direction régionale des affaires  culturelles  de Normandie (Service 
Régional de l'Archéologie), par l'intermédiaire soit de la Mairie, soit de la Préfecture du 
Département. Les vestiges découverts ne doivent en aucun cas être aliénés ou détruits 
avant l'examen par un spécialiste mandaté par le Conservateur régional de l’Archéologie.  
En outre, ces sites sont protégés par l’article L. 322-3-1 du Code Pénal précisant que : " La 
destruction, la dégradation ou la détérioration est punie de sept ans d'emprisonnement et 
de 100 000 € d'amende lorsqu'elle porte sur (…) le patrimoine archéologique, au sens de 
l'article L. 510-1 du code du patrimoine".

Par  ailleurs,  conformément  au  Livre  V  du  Code  du  Patrimoine  et  notamment  l’article 
R.     523-4  , tous les projets de lotissement et Zones d'Aménagement Concerté affectant une 
superficie supérieure à 3 hectares, les aménagements précédés d'une étude d'impact, les 
travaux  soumis  à  déclaration préalable,  les  travaux  sur  immeubles  classés  au  titre  des 
Monuments Historiques seront transmis pour avis à la Direction Régionale des Affaires 
culturelles (Service régional de l'Archéologie). Ils pourront, le cas échéant, faire l'objet de 
prescriptions archéologiques ». 

Prise en compte des emprises ferroviaires     :  

La zone 1AU « le Haut Tabarin » sur la commune de Martinvast semble se situer de façon 
marginale au nord ouest dans l’emprise d’application de la SUP T1. Il convient de s’assurer 
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que les aménagements seront compatibles avec cette servitude concernant la maîtrise de 
la végétation.

VIII-2 Règlement
Prise en compte des emprises ferroviaires     :  

Il est rappelé qu’il est nécessaire de consulter systématiquement la SNCF pour tous les 
travaux à proximité des emprises ferroviaires (notamment pour les permis de construire, 
d’aménager,  lotissement…).  Cette demande de consultation est  fondée,  d’une part  sur 
l’article R111-2 du code de l’urbanisme qui  prohibe la  réalisation des constructions qui 
peuvent causer un danger pour la sécurité publique, ou être elles-mêmes soumises à un 
danger,  et  d’autre  part,  sur  l’article  L2231-5  du  Code  des  Transports  qui  prévoit  une 
servitude interdisant la construction de bâtiments à moins de deux mètres de la limite 
légale du chemin de fer. Les dossiers doivent être adressés à l’adresse suivante :

SNCF IMMOBILIER
DIRECTION IMMOBILIERE TERRITORIALE HAUTS-DE-FRANCE NORMANDIE

Pôle Gestion des Actifs – Conservation du patrimoine
Immeuble Perspective -7ème étage

449, avenue Willy Brandt 59777 EURALILLE

page 29 Protection et mise en valeur du patrimoine bâti

Le  règlement  comprend une  prescription  au  titre  l’article  L.  151-19  CU concernant  les 
éléments du patrimoine identifiés, localisés et délimités, et à protéger, conserver, mettre 
en  valeur  ou  requalifier  pour  des  motifs  d’ordre  culturel,  historique  ou  architectural.Il 
précise que ces  « éléments  doivent  être  conservés,  faire  l’objet  d’une maintenance ou 
d’une restauration sauf nécessité de démolition pour des raisons sanitaires ou de sécurité 
ou pour la mise en œuvre d’une opération ayant un caractère d’intérêt général. Dans ce 
cas, ils doivent faire l’objet d’une demande de permis de démolir en application de l’article 
R.  421-28  du  Code  de  l’urbanisme ».  Le  règlement  précise  par  la  suite  les  règles 
d’appréciation  de  la  préservation  des  éléments  qui  concerne  essentiellement  des 
bâtiments, des constructions ou des installations. La notion de paysage est traitée dans la 
dernière  règle :  les  extensions  des  constructions  doivent  respecter  la  volumétrie  de 
l'édifice existant et veiller à maintenir l'harmonie de l'organisation générale du bâti, ainsi 
que du paysage urbain ou naturel environnant.
Or il est mis en œuvre dans le PLUi une prescription surfacique au titre au titre l’article L. 
151-19 CU. Le rapport de justification indique que la prescription surfacique est utilisée 
pour protéger des sites de grande ampleur,  lorsque c’est avant tout un paysage ou un 
ensemble d’éléments qui doit être préservé (ex. : vestiges allemands).

Les éléments naturels du paysage ne sont pas cités dans cette partie du règlement alors 
qu’ils participent a priori de la perception paysagère du secteur.

Dans les faits, la prescription surfacique en question peut recouvrir un espace comportant 
des constructions avec des destinations diverses et qui, elles-mêmes, ne présentent pas un 
intérêt patrimonial particulier (dans l’exemple ci-dessous sur la commune de Hardinvast : 
pavillons contemporains en zone urbaine, bâtiments d’élevage en zone agricole..).
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Le  cadre  d’interdiction  évoqué  plus  haut  semble  excessif  au  regard  de  la  nature  des 
bâtiments visés au sein du secteur de prescription   :  l’évolution d’une activité ou d’un 
habitat  comprenant  la  démolition  d’un  bâti  ordinaire  et,  par  la  suite,  une  ou  des 
constructions  n’est  pas  a  priori  incompatible  avec  un  objectif  de  préservation  d’un 
paysage. Au contraire, cela peut même contribuer à améliorer le cadre général.
Aussi il est demandé de justifier pourquoi il n’est pas plutôt mis en œuvre un sous-zonage 
spécifique  du  règlement  prenant  en  compte  les  enjeux  paysagers  combiné  à  des 
prescriptions ponctuelles ou spécifiques sur les éléments à valeur patrimoniale.

Par ailleurs, le rapport de justification renvoie à des fiches sur des éléments de patrimoine 
en annexe. Pour rester sur le même exemple, la fiche « atelier allemand base de lancement 
de V1 » ne traite pas des enjeux paysagers en lien avec la prise en compte des vestiges. 
C’est un préalable indispensable pour apprécier la règle paysagère évoquée plus haut qui 
justifie la prescription surfacique. Il est donc recommandé d’afficher pour chaque secteur 
des objectifs paysagers clairs.

Le PLUi doit en tout cas lever l’ambiguïté résultant du règlement et de l’annexe du rapport 
de justification, entre un objectif de maîtrise du paysage y compris urbain dans le même 
secteur, paysage comportant des constructions sans intérêt patrimonial, et un objectif de 
conservation de vestiges disséminés au sein du secteur de prescription.
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page 48     :  dispositions applicables aux zones urbaines  

Il est précisé dans l’introduction sur les dispositions applicables aux zones urbaines que 
« L’ensemble des règles applicables contenues dans les trois sections présentes ci-après, ne 
s’appliquent  pas  à  la  sous-destination  «  locaux  et  bureaux  accueillant  du  public  des 
administrations  publiques  et  assimilés  » ».  Or  dans  la  section  du  règlement  qui  suit, 
portant sur les secteurs  Ua et Uac,  cette sous-destination est assortie d’une condition 
ASC1  portant  en  particulier  sur  la  prise  en  compte  du  voisinage  et  l’intégration  dans 
l’environnement.  Il  en  ressort  une  incohérence  du  règlement.  Par  ailleurs,  il  n’est  pas 
souhaitable que la condition ASC1 ne soit pas appliquée dans les secteurs Ua et Uac qui 
correspondent à des secteurs d’habitat.

P  age   68     :   Règlement de la zone Aua     :  

Les autorisations sous conditions ASC2 et ASC1 respectives des zones Ua et des zones AUa 
concerne  des  sujets  inversés  d’un  règlement  à  l’autre.  Pour  éviter  des  confusions,  le 
règlement pourrait être utilement harmonisé.

Page 71     : Règlement de la AUa     :  

Les constructions devront être implantées avec un retrait minimal de 3 mètres d’une ou 
des limites séparatives. Dans les zones Ua et Uac ce retrait est de 2 m. Il est indiqué dans le 
rapport de justification que ce choix d’une implantation par rapport aux voies et emprises 
publiques plus souple en zone 1AUa, « avec un recul réduit à 3 m. »,  traduit la mise en en 
œuvre de l’orientation 5  de l’axe  1  du PADD,  visant  à  « fixer  des  objectifs  chiffrés  de 
modération de la  consommation d’espaces agricoles,  naturels  et  forestiers ».  Ce choix, 
contre-intuitif au regard de l’objectif, doit être expliqué dans le détail pour être compris et 
éventuellement inciter les porteurs de projets à la sobriété foncière.

p.77     : Règlement de la zone Aux  

Les « dépôt de ferrailles, déchets, matériaux divers » ne sont pas interdits alors qu’ils le 
sont dans le règlement de la zone Ux. Cela correspond-il à un objectif particulier ?

Page 79     : ASC 3 - Conditions spécifiques aux sous-destinations « Artisanat et commerce de   
détail » dans la zone Aux

L’articulation  entre  une  interdiction  totale  pour  la  sous  destination  « Artisanat  et 
commerce de détail » et des conditions pour les commerces n’est pas cohérente avec le 
mot « toutefois » tel qu’utilisé. Il pourrait être plutôt écrit «  Par exception, l’implantation 
de  commerces  peut  être  autorisée  lorsque  les  conditions  cumulatives  suivantes  sont 
respectées : ».
Si  le  règlement  ne  prévoit  pas  à  proprement  parler  de  futures  zones  commerciales,  il  
prévoit la possibilité d’ouvrir des surfaces commerciales. A ce titre, la règle pourrait être 
assortie d’une réserve au regard de l’application de l’article L 752- V du code du commerce 
sur l’artificialisation des sols.

Page 86 Zone A / disposition sur les changements de destination

Les réserves aux autorisations des changements de destination concernent des situations 
qui peuvent évoluer dans le temps ou qui ne sont pas prévisibles (par exemple l’incidence 
sur l’activité agricole ou la qualité paysagère du site). Les risques de nuisance en lien avec 
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l’accueil d’une activité nouvelle pourraient aussi être pris en compte (dans les conditions 
spécifiques « artisanat et commerce de détail »).  Les autres critères pour déterminer la 
pertinence  des  changements  de  destination  sont  implicitement  utilisés  au  stade  de 
l’identification sur le règlement graphique des bâtiments pouvant changer de destination. 
Pour cette raison, il semble d’ores et déjà nécessaire de retirer du règlement l’identification 
de bâtiments situés en zone inondable par débordement de cours d’eau, bâtiments qui 
n’ont pas vocation à accueillir de futurs habitants ou des activités. A titre d’exemple, sur la 
commune  de  Sideville  trois  bâtiments  « étoilés »  sont  compris  dans  un  secteur  de 
débordement de cours d’eau, numérotés 4, 5 et 13.
Compte tenu de l’implication de la communauté d’agglomération dans le développement 
des transports en commun, l’éloignement au réseau de transport en commun pourrait 
aussi être un critère pertinent.

Page 86     : zone A     / conditions spécifiques à la sous-destination agricole     :  

Il  est  indiqué  que  les  « nouvelles  constructions  ou  les  extensions  des  constructions 
existantes doivent s’implanter à plus de 100 mètres d’une zone U ou AU délimitées sur le 
plan  de  zonage  du  présent  PLUi ».  Or  le  rapport  de  justification  désigne  plusieurs 
exploitations agricoles à proximité de zones urbaines du PLUi. Comment cette règle ainsi 
que la règle générale en page 20 sur le principe de réciprocité avec les bâtiments agricoles 
s’articule-t-elle  avec  l’article  L.  111-3  du  code  rural,  troisième  paragraphe ?  (« Dans  les 
secteurs  où des règles  spécifiques ont  été  fixées  en application de l'alinéa précédent, 
l'extension  limitée  et  les  travaux  rendus  nécessaires  par  des  mises  aux  normes  des 
exploitations agricoles  existantes sont autorisés,  nonobstant la  proximité de bâtiments 
d'habitations »).

Page 88 : Conditions spécifiques liées à la construction d’abris pour animaux (non liés au 
siège d’une exploitation agricole) :

Il est indiqué que ces constructions peuvent être autorisées « à titre dérogatoire » : le code 
de l’urbanisme ne prévoit pas un tel cadre dérogatoire pour ces constructions qui ne sont 
pas nécessaires à une exploitation agricole au regard des articles L. 151-11 et -12, à moins 
que cela ne concerne l’exception prévue pour les annexes aux habitations (idem pour les 
abris  de jardin  à  suivre).  Il  peut  être  admis  néanmoins  que des  aménagements  légers, 
comme  les  définit  le  règlement,  soient  autorisés  pour  garantir  le  bien  être  animal. 
L’attention est attirée sur l’éventuel mitage du paysage qui pourrait résulter de la règle : 
cette dernière pourrait être ré-évaluée à moyen terme, au regard notamment de la limite 
prévue d’un abri par unité foncière. Un indicateur de suivi correspondant serait donc utile 
à ce titre.

Page 99     : emprise au sol des constructions en zone N     :  

L’emprise  au  sol  des  constructions  ne  fait  l’objet  d’une  limitation  en  proportion  des 
constructions existantes et/ou en valeur absolue que pour la destination logement. Pour le 
reste des constructions autorisées, notamment dans les STECAL, seule une limitation de 
l’emprise au sol des constructions au prorata de l’unité foncière est prévue. Des seuils de 
20 % ou 35 % tels que prévus ne limitent les constructions que de façon théorique puisque 
dans les secteurs les grands (plus d’un hectare) la règle implique des bâtiments de plusieurs 
milliers de m² au sol. 
Par ailleurs, la règle simple de limiter « l’emprise au sol des constructions » au prorata de 
l’unité foncière passe outre les constructions déjà existantes dans l’unité foncière : certains 
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STECAL déjà densément construits  (en particulier  des STECAL Nx)  semblent à  ce titre 
inconstructibles en application de la règle.
Il est donc nécessaire de revoir la règle d’emprise au sol dans les STECAL pour mettre en 
œuvre dans ces secteurs un cadre maîtrisé et applicable de la construction.

VI-3 Annexes du projet de PLUi 
Liste des servitudes     :  

Le  gestionnaire  de  la  servitude  T7  est  la  DGAC  /  Service  National  d'Ingénierie 
Aéroportuaire, Département Ouest, zone aéroportuaire CS 14321 – 44343 BOUGUENAIS 
Cedex ;
Il convient de modifier le texte relatif à la servitude T7 comme ci-dessous :

Symbole Nom officiel de 
la servitude

Textes qui 
permettent de 

l'instituer

Acte l'ayant 
institué (arrêté, 

décret,...)

OBJET DE LA 
SERVITUDE

T7 Servitudes 
établies à 

l'extérieur des 
zones de 

dégagement

Code des 
transports 

Articles R6352-1 à 
9 et L6352-1

Arrêté et 
circulaire du 
25/07/1990

Protection à 
l’extérieur des 
servitudes de 
l’aérodrome
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Dossier suivi par AAE Laurence COLLOBERT

Zone de défense et de sécurité Ouest
Etat-major de zone de défense de Rennes

Sous-chefferie soutien des opérations

Rennes, le 24 Avril 2026
N° 2026-501461/EMZD-RNS/SCSO/J4 INFRA

Le colonel Bruno BERT
chef d’état-major

de l’état-major de zone de Défense de Rennes

à

Madame la présidente de la communauté d’agglomération du Cotentin

OBJET : PLUi du Cotentin (50) - Douve-Divette - Est Cotentin - Les Pieux

RÉFÉRENCE : réunion du 24 mars 2026.

ANNEXE : analyse des PLUi.

P. JOINTES : a) focus sur les sites militaires du périmètre Est Cotentin décrets du 25/10/89 et
du 29/01/1998 ;

b) lliste des servitudes du PLUi Est Cotentin ;
c) décrets du 25/10/1989 et du 29/01/1998.

Madame,

Suite à l’arrêt et à la publication sur le site internet de la Communauté d’Agglomération du Cotentin
(CAC), et comme convenu lors de notre réunion du 24 mars dernier, je vous communique en annexe
les observations du ministère des armées (MINARM) sur les trois projets arrétés de PLUi.

Les projets des PLUi de Douve-Divette et Les Pieux ne suscitent pas de demande de modification
substancielle et ne font pas l’objet d’un avis défavorable sous réserve de la prise en compte des
remarques émises.

Je vous remercie de bien vouloir prendre en compte les demandes portées par le MINARM.
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ANALYSE DES 3 PLUi

1. DOUVE-DIVETTE

Sur le périmètre du PLUi Douve Divette, le MINARM dispose d’un site, la station radioélectrique des
Hauts-Vents, située sur la commune de Tollevast et actuellement classée en zonage Np que le MINARM
souhaiterait voir classée Ud.

La liste des servitudes d’utilité publique est complète. Néanmoins, le MINARM demande que soit
ajoutée à la servitude AR3 la mention suivante : « La servitude AR3, présente sur la commune de
Martinvast implique une constructibilité limitée à 50 mètres alentour. En cas de projet, notamment dans
le cas d’aménagements des secteurs traversés par la servitude AR3, le ministère des Armées devra
être consulté via l’état-major de zone de défense de Rennes ».

Avis du MINARM : sous réserve de la prise en compte de ces deux remarques le MINARM n’émet
pas d’avis défavorable.

2. PLUI EST COTENTIN
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3. PLUI LES PIEUX
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LISTE DE DIFFUSION

DESTINATAIRE :

Communauté d’agglomération du Cotentin

Hôtel de l’Atlantique

Boulevard Félix Amiot

B.P. 60250

50100 CHERBOURG-EN-COTENTIN

COPIES :

- DDTM de la Manche

477 boulevard de la Dollée

50 000 SAINT-LO

- COMNORD

- USID CHERBOURG

- SID NORD OUEST
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INAO - Délégation Territoriale Ouest
SITE DENANTES
1 RUE STANISLAS BAUDRY
44000 NANTES
Mail : INAO-NANTES@inao.gouv.fr
Internet : www.inao.gouv.fr

Cathy DUFOUR
La Déléguée Territoriale

Dossier suivi par : Emilie Leveau
Mail : e.leveau@inao.gouv.fr
Tél 02 40 35 82 32

N/Réf : EL/CB

Objet : PLUi DOUVE-DIVETTE (50)
Elaboration

Nantes, le 11 mars 2026
Madame la Présidente,

Par courrier en date du 29 décembre dernier, vous avez fait parvenir à l’INAO, pour avis, le
projet de PLUi du secteur de l’ex Communauté de communes Douve-Divette, arrêté par
délibération du Conseil communautaire en date du 10 décembre 2025.

Vous trouverez ci-joint un tableau récapitulatif des aires géographiques en Appellations
d’Origine Protégées (AOP) et en Appellations d’Origine Contrôlées (AOC) auxquelles
appartiennent les neuf communes composant le territoire intercommunal.
Ces communes appartiennent par ailleurs toutes à l’aire de production des Indications
Géographiques (IG) « Eau-de-Vie de Cidre de Normandie » et « Eau-de-vie de poiré de
Normandie » et aux aires de production des Indications Géographiques Protégées (IGP)
« Cidre de Normandie », « Porc de Normandie » et « Volailles de Normandie ».

Une étude attentive du dossier amène l’INAO à faire les observations suivantes :

Aucun opérateur n’est identifié en production AOC et/ou AOP mais quarante exploitations
produisent de l’IGP « Cidre de Normandie ». Vous les retrouverez dans le tableau de
classement des communes ci-joint.

Le PLUi prévoit une augmentation de la densité avec une consommation réduite de près de 50%
dans le cadre du respect de la loi Climat et Résilience. La majeure partie de la densification est
programmée dans les enveloppes urbaines ou en réaménagement des centralités. Il est bien
mentionné dans le projet de conforter les exploitations agricoles pour éviter le mitage et permettre
leur développement.

Après vérification et analyse du dossier, l’INAO n’a pas d’autre remarque à formuler sur ce
projet, dans la mesure où celui-ci n’a pas d’incidence directe sur les signes de qualité
concernés.

Je vous prie d’agréer, Madame la Présidente, l’expression de mes sentiments distingués.

Pour la Directrice et par délégation
La Déléguée Territoriale

Cathy DUFOUR

La directrice de l’INAO
A
Madame la Présidente
Communauté d’Agglomération
Le Cotentin
Hôtel Atlantique – Bd Félix Amiot
BP 60250
50102 CHERBOURG-EN-COTENTIN cedex
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PRÉAMBULE
La MRAe de Normandie, mission régionale d’autorité environnementale de l’inspection  générale de
l’environnement et du développement durable (IGEDD), s’est réunie le 2 avril 2026 par téléconférence.
L’ordre  du  jour  comportait,  notamment,  l’avis  sur  l’élaboration  du  plan  local  d’urbanisme
infracommunautaire (PLUi) de Douve Divette (50).

Étaient présents et ont délibéré collégialement :  Yoann COPARD, Noël JOUTEUR, Françoise LAVARDE,
Christophe MINIER, Louis MOREAU DE SAINT MARTIN et Sabine SAINT-GERMAIN.

En application du préambule du règlement intérieur de la MRAe de Normandie adopté collégialement
le 27 avril 20231, chacun des membres délibérants cités ci-dessus atteste qu’aucun intérêt particulier ou
élément dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans
le présent avis.

*        *

La direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (Dreal) de Normandie a
été saisie par la communauté d’agglomération du Cotentin pour avis de la MRAe, l’ensemble des pièces
constitutives du dossier ayant été reçu le 12 janvier 2026.

Cette saisine étant conforme aux dispositions de l’article R. 104-21 du code de l’urbanisme relatif à
l’autorité environnementale prévue à l’article L. 104-6 du même code, il en a été accusé réception.

Conformément aux dispositions de l’article R. 104-24 du même code, la Dreal a consulté le 9 février
2026 l’agence régionale de santé de Normandie et le préfet du département de la Manche.

Sur la base des travaux préparatoires de la Dreal et après en avoir délibéré, la MRAe rend l’avis qui suit,
dans lequel les recommandations sont portées en italique gras pour en faciliter la lecture.

Pour chaque plan et document soumis à évaluation environnementale, une autorité environnementale
désignée  par  la  réglementation  doit  donner  son  avis  et  le  mettre  à  disposition  de  la  personne
responsable et du public.

Cet avis porte sur la qualité du rapport de présentation restituant l’évaluation environnementale et sur
la prise en compte de l’environnement et de la santé humaine par le plan ou document.  Il  vise à
permettre  d’améliorer  sa  conception,  ainsi  que  l’information  du  public  et  sa  participation  à
l’élaboration des décisions qui s’y rapportent. L’avis n’est ni favorable, ni défavorable et ne porte pas
sur son opportunité.

Le présent avis est publié sur le site internet des MRAe (rubrique MRAe Normandie 2) et sur le portail
de publication de l'évaluation environnementale3.

1 Consultable sur internet :
https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/notice?id=Bulletinofficiel-0032990&reqId=be9d7cb4-3077-4e98-
a1d7-ba6f63fd2852&pos=6

2 https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/presentation-de-la-mrae-normandie-a53.html
3 https://evaluation-environnementale.ecologie.gouv.fr/#/auth/lautorite-environnementale
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SYNTHÈSE

Dans  son  projet  de  plan  local  d’urbanisme  infracommunautaire (PLUi)  de  Douve  Divette,  dont  le
territoire  couvre  neuf  communes,  la communauté  d’agglomération  du  Cotentin  (50)  envisage
notamment de produire 815 logements à l’horizon 2040, pour poursuivre la croissance démographique
et ainsi accueillir environ 530 habitants supplémentaires. Le développement s’appuie sur une armature
urbaine dont les « têtes de réseau » sont Martinvast et Tollevast. En termes de consommation d’espace,
le  projet  de  PLUi  prévoit  d’urbaniser  55,4  hectares  (ha),  en  cohérence  avec  l’objectif  de  « zéro
artificialisation nette » (Zan) à l’échéance 2050 dont les modalités ont été fixées par la communauté
d’agglomération sur les sept PLUi de son territoire.

Les  éléments  ou  secteurs  à  enjeux  de  biodiversité  et  de  fonctionnalités  écologiques  (haies,  zones
humides...) sont sur le principe protégés, mais des compléments d'inventaires et un renforcement des
mesures de protection apparaissent nécessaires.

Le dossier de PLUi est, dans l’ensemble, de bonne qualité. La démarche d’évaluation environnementale
a  été  mise  en  œuvre  à  travers  la  séquence  « éviter-réduire-compenser »  mais  des  compléments
d’analyse sur les incidences du PLUi et les dispositions prévues pour les éviter, réduire voire compenser
doivent être apportés notamment sur la biodiversité, le ruissellement des eaux pluviales, l’eau potable,
les nuisances sonores et le climat.

L’ensemble des observations et recommandations de l’autorité environnementale est présenté dans
l’avis détaillé qui suit.

Localisation du territoire de Douve Divette au sein de la communauté d’agglomération du Cotentin (source : dossier)
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AVIS

1 Contexte réglementaire
1.1 La démarche d’évaluation environnementale
L’évaluation environnementale des projets de documents d’urbanisme est une démarche d’aide à la
décision qui permet de décrire et d’apprécier de manière appropriée et proportionnée les incidences
du document d’urbanisme sur l’environnement et la santé humaine. Elle est conduite au stade de la
planification, en amont des projets opérationnels, et vise à repérer de façon préventive les impacts
potentiels des orientations et des règles du document d’urbanisme sur l’environnement et la santé
humaine, à un stade où les infléchissements sont plus aisés à mettre en œuvre. Elle doit contribuer à
une bonne prise en compte et à une vision partagée des enjeux environnementaux et permettre de
rendre  plus  lisibles  pour  le  public  les  choix  réalisés au  regard  de  leurs  éventuels  impacts  sur
l’environnement et la santé humaine.

1.2 Contexte réglementaire de l’avis
La  communauté d’agglomération du Cotentin a été créée le 1er janvier 2017, par la fusion de neuf
communautés  de  communes  et  de  deux  communes  nouvelles.  Le  1er  septembre  2015,  le  conseil
communautaire de la communauté de communes de Douve et Divette a prescrit l’élaboration du plan
local  d’urbanisme  intercommunal,  élaboration  qui  a  été  poursuivie  par  la  communauté
d’agglomération sous la forme d’un PLU « infracommunautaire » (PLUi), par dérogation au principe du
PLU  unique.  La  communauté  d’agglomération  mène  ainsi  l’élaboration  de  sept  PLU
infracommunautaires sur son territoire.

Depuis  le  décret  n° 2021-1345  du  13  octobre  2021,  pris  en  application  de  la  loi  n° 2020-1525
d’accélération et de simplification de l’action publique (loi Asap) du 7 décembre 2020, les élaborations
et  certaines  révisions  des  plans  locaux  d’urbanisme  sont  soumises  à  évaluation  environnementale
systématique (article R 104-11 du code de l’urbanisme).

Le projet de PLUi a été arrêté le 10 décembre 2025 par le conseil communautaire de la communauté
d’agglomération du Cotentin, et a été transmis pour avis à l’autorité environnementale qui l’a reçu le 12
janvier 2026.

1.3 Contexte géographique et environnemental
Le territoire de Douve Divette comprend neuf communes et compte 8 935 habitants (donnée 2021).
Située dans la partie nord du département de la Manche, au sud de l’agglomération de Cherbourg-en-
Cotentin, elle dispose d’un territoire majoritairement rural mais comporte des parties urbaines liées à
l’influence de Cherbourg. Le territoire couvre une superficie d’environ 74 kilomètres carré (km²),  et
présente  une  topographie  variée  avec  la  présence  de  trois  vallées  (la  Douve,  la  Divette  et  le
Trottebecq),  pour un relief qui  oscille entre moins 9 m et plus 182 m d’altitude. Les paysages sont
marqués par un maillage de milieux boisés, ouverts et bocagers, ainsi que de milieux humides liés au
passage des cours d’eau. Les espaces boisés couvrent environ 10 % du territoire du PLUi de Douve
Divette, ce qui est supérieur à la moyenne départementale. Les communes principales sont Tollevast,
Martinvast et  Couville  qui  concentrent à elles seules près de la moitié de la population de Douve
Divette (respectivement 18 %, 15 % et 14%).
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Le territoire  abrite  des  espaces importants  pour  la  biodiversité,  notamment les  boisements  et  les
milieux bocagers et humides. Il n’est pas concerné par un ou des sites Natura 20004 (le plus proche est
à 3,8 km) mais la biodiversité « remarquable » est présente avec une Znieff5 de type I (« les roches de
Sideville ») et une de type II (« la vallée du Trottebecq »).

Trame verte et bleue du territoire (source : dossier – état initial de l’environnement)

2 Qualité de la  démarche d’évaluation environnementale
et de la manière dont elle est retranscrite

Les  rubriques  de  l’évaluation  environnementale  traduisent  les  différentes  séquences  de  cette
évaluation. Leur qualité reflète celle de la démarche d’évaluation environnementale.

2.1 Qualité  formelle  du  dossier  transmis  à  l’autorité
environnementale

Le dossier du PLUi comprend :

4 Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels européens, terrestres et marins, identifiés pour la rareté ou la fragilité
des espèces sauvages, animales ou végétales, et de leurs habitats. Les sites Natura 2000 constituent un réseau européen en
application de la directive 79/409/CEE « Oiseaux » (codifiée en 2009) et de la directive 92/43/CEE « Habitats faune flore »,
garantissant l’état de conservation favorable des habitats et espèces d’intérêt communautaire. Les sites inventoriés au titre de
la directive « Habitats » sont des sites d’intérêt communautaire (SIC) ou des zones spéciales de conservation (ZSC), ceux qui le
sont au titre de la directive « Oiseaux » sont des zones de protection spéciale (ZPS).

5 Les zones naturelles d’intérêt écologique faunistique et floristique (Znieff) ont pour objectif  d’identifier et de décrire des
secteurs présentant de fortes capacités biologiques et un bon état de conservation. On distingue deux types de Znieff : les
Znieff de type I, secteurs de grand intérêt biologique ou écologique ; les Znieff de type II : grands ensembles naturels riches et
peu modifiés, offrant des potentialités biologiques importantes.
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• les pièces relatives à la procédure (délibérations, bilan de la concertation...) ;
• le rapport de présentation (RP) :

• diagnostic (RP1) ;
• état initial de l’environnement (RP2) ;
• justification  des  choix  (RP3)  et  ses  annexes  (changement  de  destination,  éléments  de

patrimoine) ;
• évaluation environnementale (RP4) ;
• résumé non technique (RP5) ;

• le projet d’aménagement et de développement durables (PADD) ;
• le règlement :

• règlement écrit ;
• règlement graphique (plan de zonage par commune) : 
• plans annexes : plan des risques, plan des zones inondables ;

• les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) ;
• OAP sectorielles ;
• OAP thématiques : trame verte et bleue, paysage, climat, air, énergies ;

• les annexes : plans de prévention des risques, autres servitudes d’utilité publique, plan des réseaux…

Les documents  présentés sont dans l’ensemble de bonne qualité,  bien rédigés  et  illustrés.  Dans le
résumé non technique (p. 8), la date d’approbation du SCoT est erronée. Dans le résumé non technique
(p. 23) et dans l'évaluation environnementale (p. 87), les affirmations selon lesquelles le PLUi ne prévoit
pas la consommation d’espace naturel ou que cette consommation est négligeable doit également être
corrigée.

2.2 Qualité de la démarche d'évaluation environnementale
L’évaluation  environnementale  vise  à  améliorer  la  prise  en  compte  de  l’environnement  dans  les
documents d’urbanisme au travers d’une démarche itérative structurée. Elle implique également une
information et une concertation avec le public.

La démarche a été mise en œuvre pour élaborer le projet de PLUi, bien que la méthodologie ne soit pas
décrite  dans  une  partie  spécifique  du rapport  d’évaluation  environnementale.  Les  explications  de
méthodologie  de  l’état  initial  (p.  40  RP2),  l’explication  des  choix  retenus  et  l’évaluation
environnementale témoignent des réflexions qui  ont été menées, qui  correspondent à la  séquence
« éviter-réduire-compenser » (ERC),  à  l’image  des  zones  à  urbaniser  initialement  envisagées  puis
abandonnées compte tenu de la présence de zones humides. Concernant le projet démographique et
l’armature  urbaine,  le  PLUi  reprend directement  les  objectifs  du  SCoT et  ne  prévoit  donc  pas  de
scénarios  alternatifs.  Les  délibérations  fournies  et  le  bilan  complet  de  la  concertation  expliquent
également l’articulation entre la communauté d’agglomération et les élus des communes du territoire
Douve  Divette,  ainsi  que  les  contributions  du  public  et  leur  prise  en  compte  dans  les  étapes
d’élaboration du PLUi. Une synthèse de ces éléments ainsi que des ajustements opérés tenant compte
de la concertation du public dans le rapport de présentation permettrait de mieux mettre en évidence
la démarche itérative qui a été menée.

L’autorité environnementale recommande de compléter le  rapport d’évaluation environnementale par
une  description  synthétique  de  la  méthodologie  et  des  ajustements  du  projet  découlant  de  la
concertation.
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2.3 Objet  et  qualité  des  principales  rubriques  du  rapport  de
présentation

Diagnostic

Le  diagnostic  expose  notamment  les  caractéristiques  et  évolutions  constatées  en  matière  de
population et de logements sur le territoire intercommunal.  Il  est ainsi  relevé en particulier que la
population est en hausse continue depuis 1968, à un rythme assez important (+20,8 % par exemple
entre 2009 et 2020, ce qui représente environ +1,75 % de croissance annuelle). La population est ainsi
passée de 3 791 habitants en 1968 à 8 935 habitants en 2021. Le territoire de Douve Divette, dont la
population représente environ 5 % de celle de la communauté d’agglomération du Cotentin, gagne des
habitants alors que la population baisse à l’échelle de la communauté d’agglomération. Le nombre de
logements a également augmenté sur le territoire entre 1968 et 2021, passant de 1 281 à 3 864 unités. Le
taux de logements vacants était de 3,9 % en 2021 et la part des résidences secondaires de 2,8 %.

État initial de l’environnement

L’état  initial  de  l’environnement  aborde  l’ensemble  des  composantes  attendues,  y  compris  les
perspectives du changement climatique. Les milieux naturels sont décrits, ainsi que la déclinaison de la
trame verte et bleue (TVB) à l’échelle du territoire intercommunal. Les fonctionnalités des haies sont
notamment rappelées. La biodiversité remarquable est évoquée à travers les sites Natura 2000 (situés
en dehors mais à proximité du territoire) et les Znieff, de même que celle présente dans les autres
milieux tel que les boisements (p. 55 RP2). Le rapport ne présente pas la faune et la flore des autres
espaces du territoire (prairies par exemple), pour tenir compte de l'existence de la biodiversité dite
« ordinaire », y compris celle du sol.

La description des paysages, traitée dans le diagnostic (RP1), se limite aux sites remarquables, au lieu de
porter sur l'ensemble des caractéristiques paysagères du territoire.Il n’existe sur le territoire qu'un seul
site  inscrit  au  titre  des  paysages,  « La  vallée  du  Trottebec ».  L'autre  site  mentionné  dans  cette
présentation, celui du « Domaine de Beaurepaire », est un site inscrit non pas au titre des paysages mais
au titre des monuments historiques (p. 117 RP1).

Concernant le risque d’inondation par remontée de nappe, la carte fournie présente des incohérences
avec celle disponible sur le site internet de la Dreal, et est moins précise. Toutefois le plan de zonage
des risques d'inondations annexé au PLUi reprend la cartographie de la Dreal.

L’autorité environnementale recommande de compléter l’état initial ou le diagnostic par une présentation
de l'ensemble des enjeux de biodiversité, y compris « ordinaire », et de paysage présents sur le territoire.

Justification des choix

Les choix effectués pour établir le PADD et les règles applicables sont exposés dans la pièce 1.3 (RP3)
« justification des choix » du rapport de présentation, ainsi que dans l’évaluation environnementale.
Les explications relatives au projet démographique et au dimensionnement du nombre de logements,
qui  s’appuient  sur  le  SCoT  et  le  programme  local  de  l’habitat  (PLH),  sont  relativement  claires  et
précises.  La  répartition  de  la  consommation  d’espace  entre  les  sept  PLUi  du  territoire  de  la
communauté d’agglomération puis au sein du PLUi Douve Divette est également décrite (p. 75-76 RP3).
Les zonages et les règles associées sont expliqués de manière détaillée et illustrée, de même que les
justifications  relatives  à  la  préservation  des  éléments  de  la  trame  verte  et  bleue  (classement  des
boisements, des haies…). Les éléments de justification des choix d’urbanisation sont présents dans les
OAP elles-mêmes (ex. p. 15 des OAP). 

Analyse des incidences sur l’environnement et mesures d’évitement, de réduction et de compensation
(ERC)

Le rapport relatif à l’évaluation environnementale (pièce 1.4 - RP4) analyse en premier lieu les incidences
du PLUi à travers les zones potentiellement impactées. L’analyse sectorielle est menée sur l’ensemble
des secteurs faisant l’objet d’une OAP.  Des visites de terrain ont été effectuées sur certains secteurs.
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Cette évaluation sectorielle apparaît globalement pertinente mais devrait mettre davantage l’accent
sur  la  biodiversité,  sur  laquelle  l’impact  est  souvent  qualifié  de  faible  à  modéré.  L’évaluation
environnementale décrit les impacts mais ne prévoit pas de mesure pour y remédier (ex.  les haies
supprimées dans l’OAP « Clos Mathieu » à Martinvast). L’évaluation environnementale recommande par
exemple la plantation de portions de haies dans les secteurs d'OAP « le Haut Tabarin » à Martinvast et
« Cap Nord » à Tollevast, mais ces suggestions n’ont pas été retenues dans ces OAP (p. 38 et 78 RP4).
Enfin  certaines  mesures,  bien  qu’intéressantes,  concernent  la  phase  opérationnelle  (projets)  de
l’aménagement et non le PLUi (ex. « Les travaux devraient être réalisés hors période sensible pour les
espèces »). 

Globalement les incidences sur la biodiversité apparaissent sous-évaluées, et la biodiversité des sols
n'est pas prise en compte.

Le rapport d’évaluation environnementale contient également une analyse thématique des incidences
du PLUi. Les mesures ERC à l’échelle du PLUi sont listées dans l’évaluation environnementale sous l’angle
des choix retenus par le PADD, le règlement et les OAP pour la protection de l’environnement (p. 107 et
suivantes  RP4).

Des compléments d’analyse sont attendus sur la biodiversité,  le ruissellement des eaux pluviales,  l’eau
potable,  les nuisances sonores et  le climat (cf. recommandations en partie 3).

Résumé non technique

Le résumé non technique fait l’objet d’un document à part (pièce 1.5) dans le rapport de présentation,
ce qui lui permet d’être visible. Il  rappelle les orientations principales du PADD mais il  devrait être
complété par des données notamment chiffrées sur le projet de PLUi (projet démographique, nombre
de logements prévus, armature urbaine, consommation d’espace…).

L’autorité environnementale recommande de compléter le résumé non technique par une présentation
des éléments principaux du projet de PLUi (croissance démographique attendue, nombre de logements à
construire, armature urbaine, consommation d’espace…).

3 Analyse  du  projet  de  PLUi  et  de  la  manière  dont  il
prend en compte l’environnement
Les  observations  qui  suivent  ne  prétendent  pas  à  l’exhaustivité  mais  portent  sur  des  thématiques
identifiées comme à fort enjeu par l’autorité environnementale. L’échelle intercommunale d’un PLUi ne
permet  pas  une  analyse  détaillée  de  la  prise  en  compte  de  ces  thématiques  par  l’ensemble  des
différents secteurs ouverts à l’urbanisation.

3.1 La consommation foncière et l’artificialisation des sols
L’autorité environnementale rappelle les enjeux liés à la consommation d’espaces naturels, agricoles et
forestiers (Enaf) et à l’artificialisation des sols. En plus de réduire la surface des terres consacrées à la
production alimentaire, elles affaiblissent le bon fonctionnement des sols, affectent notamment, par
voie de conséquence, leur fertilité, la biodiversité, le cycle et la qualité de l’eau, le cycle du carbone en
réduisant notamment leur capacité de stockage du carbone, et donc contribuent au réchauffement
climatique.
En effet, à l’échelle mondiale, les sols stockent environ deux fois plus de carbone que l’atmosphère.
L’importance de ce réservoir de carbone que sont les sols s’exprime aussi par un flux annuel de carbone
de 3,2 milliards de tonnes comparable, pour la décennie 2014-2023, au piégeage annuel des océans, soit
2,9 milliards de tonnes. Cette captation de carbone des sols représente environ 30 % des émissions
annuelles d'origine anthropique vers l’atmosphère6. En France, sur un mètre de profondeur, ce stock

6 https://essd.copernicus.org/articles/15/5301/2023/essd-15-5301-2023.pdf
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atteint 110 à 150 tonnes de carbone par hectare7. Ainsi, limiter l’imperméabilisation des sols est une
manière de lutter activement contre le réchauffement climatique8.
La  Normandie  est  particulièrement  concernée  par  le  phénomène  avec  environ  18 000 ha  d’Enaf
consommés entre 2011 et  2021.  Cette surface représente l’équivalent  de trois  fois  la  surface de la
commune du Havre et correspond à l’artificialisation d’environ un hectare toutes les six heures. De
plus,  l’analyse  territoriale  croisée  de  l’artificialisation  des  sols,  d’une  part,  et  de  l’évolution  de  la
population  ou  du  nombre  d’emplois,  d’autre  part,  montre  une  forte  décorrélation  entre  ces
phénomènes.

Pour  lutter  contre  l’artificialisation  des  sols,  la  loi  climat  et  résilience  du  22  août  2021,  dont  les
dispositions ont été modifiées et complétées par la loi du 13 juillet 2023, fixe un objectif de « zéro
artificialisation nette » (Zan) à atteindre en 2050. Cet engagement dessine une trajectoire de réduction
de l’artificialisation progressive. En effet, les territoires concernés devront tout d’abord réduire de 50 %
le rythme de consommation des Enaf d’ici 2031 par rapport à la consommation mesurée entre 2011 et
2021.  La dernière modification du schéma régional  d’aménagement,  de développement durable et
d’égalité des territoires (Sraddet)9 de Normandie, approuvée par un arrêté préfectoral du 28 mai 2024,
a décliné cet objectif à l’échelle de chaque territoire intercommunal et l’a fixé, pour ce qui concerne le
territoire du SCoT du Pays du Cotentin, à −46,7 %.

Afin d’intégrer cet objectif, le syndicat mixte du SCoT du pays du Cotentin a lancé la procédure de
modification  du  SCoT.  Par  anticipation,  la  communauté  d’agglomération  du  Cotentin  a  décidé
d’appliquer directement le Sraddet ; elle a ainsi procédé à l’analyse de la consommation d’espace à son
échelle,  sur laquelle a été appliqué le taux de réduction de  −46,7 %, ainsi que les −15 % au titre des
enveloppes mutualisées. Sur la communauté d’agglomération, 715 ha ont été consommés entre 2011 et
2020 ;  de  ce  fait,  une  enveloppe maximale  de  325  ha  a  été  fixée  pour  la  période  2021-2030.  La
communauté d’agglomération prévoit de fixer cette enveloppe pour la décennie suivante à -50 % de
cette enveloppe, soit 162 ha sur 2031-2040. Au total, l’enveloppe pour la période 2021-2040 est donc de
487 ha (en comparaison, 1 040 ha sont prévus par le SCoT). La communauté d’agglomération, lors de la
conférence des maires du 18 avril 2024, a ensuite procédé à une répartition de cette enveloppe entre
les sept PLUi de son territoire, en tenant compte des différentes vocations et spécificités du territoire.
Enfin,  chaque commune  a  vu  son  quota  de  consommation  ajusté,  en  déduisant  les  surfaces  déjà
consommées entre 2021 et 2025 (p. 14 et 75-76  RP3).

L’objectif  de la  communauté d’agglomération,  pour  le  territoire  Douve Divette,  est  de «  conforter
l’attractivité du territoire en structurant et encadrant les dynamiques périurbaines », en accueillant 530
habitants  supplémentaires  à  l’horizon  2040,  conformément  aux  objectifs  fixés  par  le  SCoT.  En
comparaison, 850 nouveaux habitants ont été comptabilisés entre 2014 et 2020 (p. 14 du PADD). A
l’échelle du PLH, le taux de croissance annuelle envisagée est de + 0,22 %.

Pour y parvenir, la communauté d’agglomération reprend également l’objectif fixé par le SCoT, à savoir
815 logements  à  produire  sur  la  durée  de vie  du  PLUi.  La  répartition  entre  ceux  nécessaires  pour
répondre aux besoins de la population actuelle (desserrement des ménages) et ceux pour accueillir la
population nouvelle n’est pas fournie. Par ailleurs, l’objectif de 815 logements ne prend pas en compte
les logements construits  sur  la  période 2021-2025.  Les changements de destination potentiels  sont
intégrés  dans  cet  objectif  de 815 logements.  Les  nombres  de logements  vacants  et  de résidences
secondaires étant relativement faibles, il n’est pas fixé d’objectif particulier dans le PLUi.

7 https://www.ipcc.ch/srccl/
8 https://doc.cerema.fr/Default/doc/SYRACUSE/593630/sols-et-adaptation-au-changement-climatique-de-la-comprehension-

des-mecanisme-aux-pistes-d-actions-e?_lg=fr-FR
9 Prévue par la loi NOTRe (loi sur la nouvelle organisation territoriale de la République du 7 août 2015), le Sraddet a été adopté

par la Région Normandie en 2019 et approuvé par le préfet de la région Normandie le 2 juillet 2020. Il a fait l’objet d’une
modification adoptée par la Région le 25 mars 2024 et approuvée par le préfet de la région Normandie le 28 mai 2024. Le
Sraddet  fusionne  plusieurs  documents  sectoriels  ou  schémas  existants :  schéma  régional  d’aménagement  et  de
développement durable du territoire (SRADDT), plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD), schéma
régional  de l’intermodalité  (SRI),  schéma régional  de cohérence écologique (SRCE)  et  schéma régional  climat-air-énergie
(SRCAE).
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Le projet de PLUi hiérarchise le développement en s’appuyant sur l’armature urbaine définie dans le
SCoT (p. 8 et 10  PADD). L’objectif est de renforcer les deux communes « têtes de réseau » que sont
Martinvast et Tollevast, prioritairement aux cinq communes rurales de proximité (Couville, Hardinvast,
Sideville, Teurthéville-Hague et Virandeville), et enfin aux deux communes rurales (Nouainville et Saint-
Martin-Le-Gréard).  Ainsi,  41 % de la production totale de logements  sont  prévus dans les têtes  de
réseau, 49 % dans les communes rurales de proximité et 10 % dans les communes rurales. 

Par ailleurs, les capacités de densification ont fait l’objet d’une analyse précise et des objectifs sont
fixés selon l’armature urbaine ; les communes têtes de réseau doivent réaliser 56 % des logements au
sein de l’enveloppe urbaine, et les communes rurales de proximité et les communes rurales 50 %. Sur
les  815 logements  à  construire,  430 sont  réalisables  en densification du tissu urbain  existant.  Pour
compléter les besoins, 29 ha d’extension urbaine dédiés à l’habitat ont été prévus. Comme indiqué
précédemment, la consommation 2021-2025 a été prise en compte, soit 17,3 ha déjà consommés ; de
ce fait, ce sont les 11,7 ha restants qui sont délimités sur le plan de zonage en tant que zone à urbaniser
à  vocation d’habitat  (p.  76 et  94   RP3).  Concernant  les  objectifs  de densité,  ils  diffèrent  selon la
hiérarchie des communes prévue par le SCoT, de 15 à 20 logements par hectare (densité nette).

Le  projet  de PLUi  prévoit  par  ailleurs  l’accueil  d’activités  économiques,  pour conforter  la  situation
stratégique du territoire  de Douve Divette  en périphérie  immédiate de Cherbourg-en-Cotentin.  Le
diagnostic évalue les besoins des entreprises implantées sur le territoire,  ainsi  que les capacités de
densification des zones d'activités existantes (p.73  RP3). Compte tenu de ces capacités résiduelles, un
besoin de 14 ha en extension de l’urbanisation a été identifié. Le projet de PLUi prévoit également le
développement  des  équipements, sur  une  surface  totale  de  12,4 ha,  dédiés  à  la  réalisation  du
contournement de Cherbourg-Ouest ; le dossier précise que cette infrastructure aurait vocation à être
reconnue d’intérêt régional et que 70 % du foncier nécessaire seraient pris en charge à ce titre par
l'enveloppe régionale, ce qui aurait pour effet de réajuster les calculs de sa consommation d’espace
pour le territoire Douve Divette (p. 16  PADD et p. 79  RP3). Ce point nécessitera d'être confirmé dans le
cadre de la modification du SCoT. 

Par ailleurs, treize secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées (Stecal) sont identifiés au PLUi, qui
consomment 1,6 ha. Le rapport de présentation indique que 1,7 ha d’activités économiques font l'objet
de Stecal consommant de l’espace (p. 163  RP3) mais le tableau des Stecal indique une absence de
consommation pour ces Stecal (p. 96  RP3). Les emplacements réservés engendrent également 0,71 ha
de consommation d’espace.

En termes de consommation d’espace globale, le projet de PLUi s’inscrit donc dans les objectifs du Zan,
du  fait  de  l’anticipation  de  la  modification  du  SCoT  et  du  travail  de  répartition  mené  par  la
communauté  d’agglomération  sur  les  sept  PLUi  de  son  territoire.  La  consommation  prévue  sur  le
territoire  de  Douve  Divette  est  de  55,4  ha  sur  la  période  cumulée  2021--2040,  alors  que  la
consommation passée a été de 81 ha sur la période 2011-2020.

3.2 La biodiversité et le paysage
La biodiversité

Les  principaux  espaces  naturels,  dont  les  deux  Znieff,  sont  protégés  par  leur  classement  en  zone
naturelle (N) du PLUi, ou en zone agricole (A) de manière marginale (à l’est du camping de Tollevast). Les
boisements bénéficient aussi d’une protection au titre des espaces boisés classés (EBC − article L. 113-1
du code de l’urbanisme), mais le plan de zonage est peu lisible sur ce sujet (il conviendrait de reprendre
le figuré graphique habituellement utilisé dans les documents d’urbanisme). Ce sont ainsi 420 ha de
boisements qui sont classés en EBC.

Les haies situées en dehors des zones urbaines et à urbaniser sont identifiées et protégées au titre des
éléments du patrimoine naturel et paysager à préserver (article L. 151-23 du code de l’urbanisme). Au
total, 1 023 km de haies sont protégées sur le plan de zonage. Le règlement écrit prévoit cependant des
exceptions à l'interdiction de suppression des haies,  notamment pour des  raisons sanitaires  ou de
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sécurité, ou lorsque cette suppression est « réalisée dans le respect du régime forestier » ou encore « est
liée (...) à la production d’EnR (...)  ». Il indique qu'«  en dehors de ces exceptions, tout travail visant à
arracher ou à supprimer définitivement une haie repérée sur le document graphique doit faire l’objet
d’une déclaration préalable  ». Il  prévoit une compensation obligatoire (ratio de 1 pour 1)  en cas de
suppression, cette compensation ne devant « intervenir qu’en dernier recours, lorsque les impacts sur la
haie  bocagère  n’ont  pu  être  évités  ou  réduits ».  Il  est  également  prévu  une  exception  à  cette
compensation « lorsque les haies sont intra-parcellaires et que l’îlot d’exploitation concerné est entouré
de haies existantes et présente une surface inférieure ou égale à 2,8 hectares ». 

Les  exceptions  ainsi  prévues,  tant  à  l'interdiction  de  suppression  des  haies  qu'à  l'obligation  de
compensation risquent de réduire fortement la portée du principe de préservation affiché, alors que le
dossier constate leur baisse sur le territoire (dans l’état initial - RP2)10. La portée de ces exceptions n’est
de plus pas évaluée au regard de leurs impacts sur la biodiversité mais aussi sur le paysage et sur les
risques de ruissellement des eaux pluviales. Pour l’autorité environnementale, il convient de protéger
plus strictement les haies et de prévoir des compensations obligatoires pour toutes destructions de
haies lorsqu'elles sont nécessaires11. 

Les haies des secteurs constructibles sont quant à elles protégées dans les OAP et non sur le plan de
zonage. Plusieurs OAP qui identifient des haies à forts enjeux écologiques précisent que si le projet rend
nécessaire  la  suppression  de  haies,  le  porteur  de  projet  doit  démontrer  la  nécessité  de  cette
suppression et doit la compenser. Certaines haies dans les secteurs d'OAP peuvent être déplacées (ex.
OAP «  Le  grand jardin  »  à  Hardinvast).  L'autorité  environnementale  rappelle  qu’une  haie  nouvelle
nécessite de nombreuses années pour atteindre un niveau écologique équivalent aux haies détruites.
Comme précédemment indiqué, certaines haies ou portions de haies à planter ont été suggérées dans
le rapport d'évaluation environnementale mais n’ont pas été retenues dans les OAP.

Par ailleurs, les haies et boisements au sein de la zone urbaine (U) ne sont pas identifiés donc non
protégés.  Les  arbres  remarquables  sont  identifiés  pour  être  protégés  seulement  dans  les  secteurs
d'OAP, mais pas lorsqu’ils sont situés en dehors de ces secteurs. La protection réglementaire des petits
bosquets dans le milieu agricole et urbain avait été envisagée mais elle ne s'est pas traduite dans le
PLUi, sans que les raisons pour lesquelles cette protection a été abandonnée soient explicitées (p. 116
du RP4).

L’autorité environnementale recommande de préserver l’intégralité des haies du territoire et d'encadrer
plus strictement les conditions de leur destruction éventuelle et de leur compensation.

Le projet de PLUi contient une OAP thématique « Trame verte et bleue », qui apporte des précisions et
des orientations, en complément du règlement écrit, sur les modalités de préservation, de gestion et
de restauration des milieux existants : renforcement du réseau de haies, entretien des haies, gestion
écologique des espaces verts… La trame noire fait également l’objet d’orientations. L’OAP préconise
également l’amélioration de la trame verte urbaine en incitant à l’utilisation de dispositifs favorables à
la biodiversité (nichoirs, hôtels à insectes…). Si cette OAP apparaît très pédagogique, il  conviendrait
dans les OAP sectorielles de renvoyer précisément à des mesures prévues dans cette OAP thématique
afin de lui conférer davantage de portée et ainsi la rendre plus efficace.

Malgré les mesures prises, la mise en œuvre du PLUi risque de générer des impacts sur la biodiversité
dite « ordinaire », qui mériteraient d’être mieux évalués. En effet,  l’impact est souvent qualifié de faible
à modéré. A titre d’exemple, l’OAP « Terrain hameau Capé » à Nouainville préserve les arbres sur la
partie du secteur classée en zone 1AU mais n’évoque pas ceux situés dans la partie classée en zone U
qui sont voués à disparaître. Il en est de même par exemple de l’OAP « Dent creuse » à Saint-Martin-le-
Gréard, ou de l’OAP « les Amonteux » à Tollevast, qui prennent place sur des prairies. L’impact est donc

10 Plus de 20 000 km de haies ont disparu chaque année en France entre 2017 et 2021, un linéaire plus de deux fois supérieur à
celui des années précédentes (d’après Réseau Haies France).

11 Il est rappelé qu'un guichet unique « haies » a été mis en place dans la Manche pour instruire tous les travaux les concernant,
au titre des différentes réglementations applicables. Un rappel de ce dispositif à titre d’information serait utile dans le PLUi.
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potentiellement fort sur la biodiversité, et nécessite d'être correctement évalué et pris en compte dans
les OAP sectorielles.

L’autorité environnementale recommande d’analyser plus précisément les impacts sur la biodiversité, y
compris dite « ordinaire », des secteurs ouverts à l’urbanisation et de renforcer dans les OAP sectorielles
les mesures en faveur de la biodiversité.

Les zones humides

L’état  initial  présente  les  zones  humides  du  territoire.  L’inventaire  retenu  par  la  communauté
d'agglomération est issu de différentes sources et de relevés de terrain (p. 192  RP3), mais des précisions
sont à apporter. En effet, d'après son titre, la carte (p. 48 RP2) présente les « zones potentiellement
humides », alors qu’il s’agit des zones humides avérées selon l’inventaire de la Dreal12. Il convient donc
de rectifier le titre de la carte, tout en précisant qu’une partie de l’inventaire est issue de relevés de
terrain et qu’une autre est basée sur la photo-interprétation. Sont également présentées les « zones
humides  probables »  dont  la  méthode d’identification  est  fournie  (p.49-50   RP2),  sans  que  soient
expliquées les différences entre les résultats obtenus et les données des zones faiblement et fortement
prédisposées à la présence de zones humides de la Dreal, et la carte des milieux humides du Sdraddet
(p. 58  RP2), ni que soit précisé si ces données d'inventaires disponibles ont été prises en compte.

L’autorité environnementale recommande de préciser si  la cartographie des zones humides probables
prend en compte les données disponibles relatives aux zones de prédisposition à la présence de zones
humides et, à défaut, de compléter l'inventaire présenté en ce sens.

Les zones humides avérées du territoire sont identifiées et protégées sur le plan de zonage par un sous-
secteur spécifique Nzh, assorti d’un règlement écrit permettant leur préservation. Au total, ce sont
environ (selon les pièces du dossier) 666 ou 708 ha de zones humides qui sont ainsi classées Nzh (p. 216
RP3 et p. 87  RP4). Cet écart dans les surfaces indiquées nécessite d'être corrigé. Par ailleurs, l’OAP
thématique « Trame verte et bleue » identifie des zones humides qualifiées de dégradées, qui peuvent
devenir des secteurs à privilégier dans le cadre de la compensation pour destruction de zones humides.

Un inventaire des zones humides a été mené dans les secteurs de projet, à partir d’expertises de terrain
dont le rapport est joint au dossier (p. 85 et 130, et annexe 1 RP4). Des secteurs ont été abandonnés ou
leur périmètre réduit pour éviter les impacts sur les zones humides (p. 113 et 131  RP4). Un seul secteur
(OAP « Les Bertrands » à Tollevast)  est concerné par une zone humide ; celle-ci figure dans le schéma
de l’OAP en tant qu’espace naturel servant à gérer les eaux de pluies, mais sur une emprise un peu
moindre que celle de la zone humide identifiée (p. 65  RP4) et sans qu'il soit rappelé, au-delà de sa
désignation comme talweg, qu’il s’agit d’une zone humide à protéger (p. 44  OAP sectorielles). Pour un
autre secteur d'OAP de cette commune de Tollevast, « Cap Nord », classé en zone 1AUx, l’inventaire du
PLUi  a  conclu  à  l’absence  de  zone  humide  bien  qu'une  zone humide  avérée  y  soit  identifiée  par
l’inventaire de la Dreal.

L’autorité environnementale recommande de faire figurer en tant que telle, dans le schéma de l’OAP « Les
Bertrands » à Tollevast, la zone humide identifiée dans ce secteur et d'en assurer, sur l'ensemble de son
périmètre, la préservation.

L'objectif de préservation des mares est mentionné dans l’OAP thématique « Trame verte et bleue »
mais cet objectif doit être décliné sur le plan de zonage et être associé à une protection réglementaire.

L’autorité environnementale recommande de protéger les mares dans les règlements graphique et écrit.

Le paysage

La prise en compte des enjeux paysagers par le projet de PLUi repose en partie sur la préservation de la
trame verte et bleue sur le plan de zonage et à travers les OAP thématiques « Trame verte et bleue » et
« Paysage ». Les haies notamment participent à la préservation du paysage bocager. L’impact de leur

12 https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=c5602e7f-f8c0-4ca0-aa91-2f149b46b4f1
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suppression doit donc être évité, et le cas échéant compensé également à ce titre. L’OAP « Paysage »
prévoit des orientations spécifiques pour l’insertion des constructions en zones A et N, pour traiter les
lisières urbaines et ouvrir le paysage en encourageant par exemple la suppression de peupleraies dans
les fonds de vallées.

Les  OAP  sectorielles  prévoient  des  dispositions  visant  à  l’insertion  paysagère  des  nouveaux
aménagements,  par un traitement qualitatif  des zones tampons entre l’espace urbanisé et l’espace
agricole avec une haie paysagère. Dans certaines OAP, des points de vue sur le paysage sont identifiés,
pour lesquels les perspectives sont protégées. Il pourrait être utile d’identifier des cônes de vues y
compris hors secteur d’OAP, afin de valoriser certaines perspectives paysagères particulières.

3.3 Les risques et les nuisances
L’état  initial  de  l’environnement  présente  les  risques  naturels  auxquels  est  exposé  le  territoire
infracommunautaire : inondation par débordement de cours d’eau, par remontée de nappe phréatique
ou par  ruissellement  des  eaux pluviales,  et  mouvements  de  terrain  (retrait-gonflement  des  argiles,
cavités  souterraines,  chutes  de  blocs).  L’exposition  au  radon,  forte  sur  le  territoire,  est  également
rappelée13.

Le risque d'inondation est pris en compte dans le PLUi à travers le plan de zonage spécifique à ce
risque (débordement de cours d’eau et remontée de nappe) et les dispositions du règlement écrit. A
l'exception de la commune de Saint-Martin-le-Gréard, le territoire de Douve Divette est couvert par le
plan  de  prévention  des  risques  naturels  (PPRN)  de  la  région  de  Cherbourg,  approuvé  par  arrêté
préfectoral du 30 décembre 2019, servitude d’utilité publique qui s’impose au PLUi. Pour la commune
de Saint-Martin-le-Gréard,  le  règlement écrit  renvoie  vers  l’atlas des  zones inondables  (édité par  la
Dreal14). Des mesures sont également prévues dans l’OAP thématique « Climat », qui visent à augmenter
la résilience du bâti face à l’aléa d'inondation (ex. résistance des matériaux).

L’évaluation environnementale ne comporte pas de partie thématique spécifique sur les risques, mais
son analyse sectorielle des OAP mentionne les risques présents. Le rapport de présentation indique à
propos des OAP qu'« aucune incidence néfaste notable n’est inventoriée » (p. 83 du RP4), sans que cette
affirmation ne fasse l'objet d'une claire démonstration.

Le risque de ruissellement n’est pas suffisamment  évalué et pris en compte, en lien notamment avec la
protection des haies.  Le dossier  se limite sur ce point à rappeler que la suppression des haies est
susceptible d’accroître ce risque (p. 90 RP2), et que l’état des connaissances sur le territoire de Douve
Divette ne permet pas de dresser une carte précise des zones les plus vulnérables aux ruissellements
pluviaux. Or, pour l'autorité environnementale, il incombe au PLUi de mener une étude à ce sujet et
d'en traduire les résultats pour prévenir ce risque afférent.

L’autorité environnementale recommande de réaliser, dans le cadre de l'élaboration du PLUi, les études
nécessaires pour identifier les zones exposées au risque de ruissellement des eaux pluviales et prendre les
dispositions nécessaires pour réduire leur vulnérabilité, notamment en y assurant une protection stricte
des haies contribuant à cet objectif.

Les autres risques liés au sol tel que les cavités souterraines, les chutes de blocs et le retrait-gonflement
des argiles sont référencés sur le plan de zonage spécifiques des risques, et font également l’objet de
dispositions dans le règlement écrit. Le risque relatif au retrait-gonflement des argiles, qui s’accroît avec
le changement climatique, est faible sur le territoire.

Concernant  les  risques  technologiques,  le  nombre  d'installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement  (ICPE)  est  fourni  (sans  que  ces  installations  soient  listées)  dans  l’état  initial  de
l’environnement.  Le  risque  nucléaire,  du  fait  de  la  proximité  avec  la  centrale  de  Flamanville,  est
également présent sur le territoire,  qui  fait par conséquent partie du périmètre du plan particulier
d’intervention (PPI) de la centrale.

13 https://www.asnr.fr/actualites/le-gaz-naturel-radioactif-radon-un-enjeu-de-sante-publique-en-france
14 https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=73f0db91-9aa8-447b-8f3d-241c960888a9#

Avis délibéré de la MRAe Normandie n° 2026-11476 du 2 avril 2026
Élaboration du plan local d’urbanisme infracommunautaire (PLUi) de Douve Divette (50)

13/16106

https://www.asnr.fr/actualites/le-gaz-naturel-radioactif-radon-un-enjeu-de-sante-publique-en-france


Par ailleurs, le projet de PLUi identifie plusieurs sites figurant à l’inventaire historique de sites industriels
et activités de service (Basias15), qui peuvent être potentiellement pollués. Le règlement écrit oblige les
porteurs de projet à réaliser des études de sols pour vérifier la compatibilité des usages prévus avec
l'état des sols et le cas échéant tenir compte de cet état dans la réalisation des projets. L’évaluation
environnementale  indique  qu’aucun  secteur  ouvert  à  l'urbanisation  n'est  concernépar  un  site
potentiellement pollué connu. 

S'agissant  du  risque  lié  aux  pollutions  atmosphériques,  une  OAP  thématique  « Air »  prévoit  des
dispositions qui visent à limiter l’exposition des secteurs d'habitation aux polluants.

En ce qui concerne l'exposition aux nuisances sonores, les incidences du projet de PLUi sont jugées
faibles  dans  l’évaluation  environnementale.  Les  nuisances  sonores  sont  mentionnées  dans  les  OAP
concernées.  Le  dossier  présente  une  contradiction  entre  l’analyse  sectorielle  de l’OAP «  Extension
Résidence Lodey » à Sideville, qui indique qu'« aucune nuisance notable n’est recensée au sein ou à
proximité de la zone de projet », et l'analyse thématique qui mentionne ce secteur comme susceptible
d’être exposé à une telle nuisance (p. 103  RP4). Il en est de même pour l’OAP « Bourg » à Virandeville. Il
convient de corriger ces contradictions. Par ailleurs, le secteur de l’OAP « Hameau Colette » à Sideville
est situé à un peu plus de 100 mètres de la voie ferrée, ce que souligne l’évaluation environnementale
sectorielle (l’analyse thématique ne le mentionne pas), sans qu'aucune mesure de réduction ne soit
prévue.

Cette prise en compte des pollutions et nuisances doit également être garantie en ce qui concerne les
nouveaux logements qui seront issus du changement de destination de bâtiments en zone agricole.

L’autorité environnementale recommande de rendre cohérentes les analyses thématiques et sectorielles
en ce qui concerne l'exposition des secteurs d'OAP aux nuisances sonores, et de prévoir des mesures de
réduction des risques liés à une telle exposition.

3.4 L’eau
Ressources en eau potable

L’état initial de l’environnement présente les modes de gestion et d’alimentation de la ressource en eau
sur le territoire, et précise les quantités prélevées. Le diagnostic indique qu’un schéma directeur d’eau
potable est en cours d’étude. Le territoire de Douve Divette est concerné par plusieurs captages d’eau
destinée à la consommation humaine, qui font l’objet pour la plupart d’une protection au titre d'une
déclaration d’utilité publique (DUP). L’évaluation environnementale thématique mentionne la présence
de secteurs d’OAP et de Stecal  dans des périmètres de protection de ces captages, mais ne décrit pas
les obligations liées aux servitudes qui s’appliquent, ni n'évalue les impacts potentiels sur les captages
de  l'urbanisation  dans  ces  secteurs,  nécessitant  éventuellement  des  mesures  de  protection
supplémentaires. Plus généralement, il serait utile d’indiquer la manière dont sont pris en compte les
périmètres de protection (immédiate, rapprochée sensible et rapprochée complémentaire, éloignée)
par le PLUi, en précisant leur classement en zone naturelle, agricole, urbaine ou à urbaniser du plan de
zonage.

L’autorité environnementale recommande de décrire dans l’évaluation environnementale les modalités de
prise en compte des périmètres de protection des captages d’eau destinée à la consommation humaine et
d'évaluer les impacts potentiels de l'urbanisation des secteurs concernés qui nécessiteraient des mesures
de protection supplémentaires.

L’augmentation prévisible de la consommation d’eau est quantifiée (p. 98  RP4) pour tenir compte de la
hausse attendue de population. Le dossier indique que « les besoins projetés, tant en termes de volume
à prélever  qu’en  termes  de  volume  à  produire,  sont  largement  couverts  par  d’une  part  les  volumes
autorisés  de prélèvement  et  d’autre  part  par  les  capacités  de production des  usines ».  Chaque OAP
évalue  également  les  capacités  du  réseau  d’eau  potable.  Les  incidences  globales  du  PLUi  sur  la

15 Base de données des anciens sites industriels et activités de services. 
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ressource en potable sont considérées comme négligeables. Toutefois ce calcul ne tient pas compte
des activités économiques à venir,  ni  des effets du changement climatique sur la raréfaction de la
ressource en eau, le cas échéant à l’échelle de la communauté d’agglomération du Cotentin en cas
d’interconnexions du réseau.

L’autorité environnementale recommande de compléter l’analyse des incidences du PLUi sur la ressource
en  eau  destinée  à  la  consommation  humaine  en  prenant  en  compte  les  besoins  liés  aux  activités
économiques, ceux des autres territoires de la communauté d’agglomération du Cotentin connectés au
même réseau de distribution et des effets du changement climatique sur la raréfaction de la ressource en
eau.

Assainissement des eaux usées

Le  territoire  de  Douve  Divette  est  relié  à  la  station  d’épuration  située  à  Cherbourg-en-Cotentin
(Tourlaville), le réseau d'assainissement des eaux usées étant géré par la communauté d’agglomération.
D'après le portail national de l'assainissement collectif (données 2024)16, la capacité nominale de cette
station est de 150 000 EH (équivalent-habitant) mais sa charge maximale en entrée est de 72 000 EH17.
Les incidences du PLUi sur l’assainissement collectif sont jugées négligeables. Le PADD précise qu’un
schéma d’assainissement des  eaux usées  ainsi  qu’un  schéma d’assainissement des  eaux pluviales  à
l’échelle de la communauté d’agglomération sont réalisés parallèlement à l’élaboration du présent PLUi.

Eaux pluviales

Le  règlement  du projet  de  PLUi  impose la  gestion des  eaux  pluviales  (eaux de toiture  et  eaux  de
ruissellement)  à  la  parcelle,  selon  le  principe  du  zéro-rejet.  Il  indique  également  que  les  surfaces
imperméables doivent être limitées au maximum. L’OAP thématique « Trame verte et bleue » comporte
des orientations visant à assurer une gestion naturelle des eaux pluviales et à valoriser l’eau de pluie.
Dans l’analyse des incidences du PLUi (p. 95  RP4), il serait utile de démontrer dès à présent la prise en
compte effective des eaux pluviales (évitement des axes de ruissellement, dispositifs de gestion prévus
dans les OAP, mesures de limitation de l’imperméabilisation des sols…), dans l'attente du futur schéma
directeur de gestion des eaux pluviales.

3.5 Le climat
La thématique du climat et du changement climatique est abordée dans le dossier, en proportion des
enjeux du territoire. Le rapport de présentation indique que le changement climatique a été intégré de
manière transversale dans les différentes orientations du PADD (p. 16  RP3). L’état initial contient une
partie « prospective climatique » (p. 78 et suivantes  RP2) qui comporte par exemple une carte de la
thermographie du territoire. Le territoire de la communauté d'aggomération dispose d’un plan climat-
air-énergie territorial (PCAET), approuvé le 7 décembre 2023 et sur lequel l’autorité environnementale a
rendu  un  avis  le  28 avril  202218. La  manière  dont  le  PLUi  prévoit  d'en  décliner  les  objectifs  et
dispositions  n'est  pas  présentée  dans  le  dossier.  Les  données  du  « Giec  » normand19,  déclinaison
régionale  des  travaux  du  groupe  d’experts  intergouvernemental  sur  l’évolution  du  climat  (Giec)20,,
pourraient  utilement  compléter cette  présentation. L’autorité  environnementale  rappelle  que  la
récente  actualisation  du  profil  environnemental  normand  est  disponible  sur  le  site  internet  de  la
Dreal21.

16 https://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/pages/data/fiche-035060201000

17 Le dossier indique que sa capacité nominale est de 96 000 EH mais qu'elle est dimensionnée pour traiter environ 150 000 EH. 
18 https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/a_2022-4355_pcaet_cotentin_delibere.pdf
19 https://www.normandie.fr/giec-normand 
20 Le Giec est un organisme intergouvernemental ouvert à tous les pays membres de l’organisation des nations unies (ONU). Ce

groupe a été créé en 1988 à la suite d’une initiative politique de nature internationale. Il a pour mission d’évaluer, sans parti
pris et de façon méthodique, claire et objective, les informations d’ordre scientifique, technique et socio-économique qui
sont  nécessaires  pour  mieux  comprendre  les  risques  liés  au  réchauffement  climatique  d’origine  humaine,  cerner  plus
précisément  les  conséquences  possibles  de  ce  changement  et  envisager  d’éventuelles  stratégies  d’adaptation  et
d’atténuation.

21 https://www.normandie.developpement-durable.gouv.fr/le-changement-climatique-en-normandie-prospective-a4975.html
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Plusieurs mesures du PLUi sont favorables au climat et à la transition énergétique, à travers les OAP
thématiques « Climat » et « Énergies ». Elles visent par exemple à réduire le stockage de la chaleur par
des  matériaux  de  construction  adaptés,  ou  à  promouvoir  le  bio-climatisme22 dans  les  nouvelles
constructions.  Le  PLUi  prévoit  également  le  développement  des  énergies  renouvelables  tout  en
encadrant les aménagements pour tenir compte des enjeux écologiques, paysagers et patrimoniaux.
L’OAP  « Énergies »  n’est  cependant  pas  très  précise  sur  les  orientations  propres  aux  énergies
renouvelables  et  renvoie  vers  le  SCoT qui  contient  des  « précisions  complémentaires  sur  toutes  les
thématiques  (le  nucléaire,  l’éolien,  l’hydrolien,  la  biomasse,  la  filière-bois,  les  boucles  de  chaleur,  le
solaire) » (p. 46  OAP thématiques). Les cartes du potentiel éolien, du potentiel photovoltaïque au sol et
du potentiel photovoltaïque sur toiture, issues du PCAET, sont fournies dans l’état initial (p. 74 à 77
RP2).

Concernant les déplacements, le territoire étant à dominante rurale, le recours à l’usage de la voiture
individuelle est prédominant, notamment vers l’agglomération de Cherbourg. Certaines communes de
Douve Divette sont néanmoins desservies par un réseau de bus interurbain, qui couvre le territoire de
la communauté d’agglomération du Cotentin. Le diagnostic rappelle les mesures existantes ou en cours
à l’échelle de l’agglomération du Cotentin telles que la location de vélos à assistance électrique et la
mise en place du plan vélo. Un plan de déplacements urbains (PDU), appelé « plan de déplacements du
Cotentin », a été élaboré par la communauté d’agglomération ; ce plan, arrêté en 2020 et sur lequel
l’autorité environnementale a émis un avis le 7 janvier 202123, n’est pas approuvé à ce jour. 

Le dossier affiche un objectif de diversification des modes de déplacements, notamment en favorisant
les modes de déplacements actifs24, à travers plusieurs emplacements réservés prévus pour créer des
liaisons  douces ou  chemins piétons.  Les  OAP prévoient  également  des  liaisons  douces  internes  et
externes  (ex.  OAP  « Le  grand  jardin »  à  Hardinvast,  p.  8   OAP  sectorielles).  Plus  généralement,  le
renforcement de l'armature urbaine favorisé par  le  PLUi  permettrait  de concentrer  l’habitat  et  les
activités, limitant les besoins de déplacement. 

Enfin,  le PADD prévoit le maintien des chemins de randonnées existants et annonce l'objectif d’en
créer de nouveaux en utilisant l’article L. 151-38 du code de l’urbanisme, mais ceux présentés dans le
diagnostic (p. 156  RP1) ne sont pas identifiés sur le plan de zonage et ni le rapport de justification des
choix, ni l’évaluation environnementale n’indiquent le nombre ou le linéaire de sentiers effectivement
protégés ou à créer.

Afin  de  mettre  en  évidence  les  mesures  prises,  il  serait  utile  que  l’évaluation  environnementale
thématique (p. 86  RP4) soit complétée par une partie spécifique relative aux incidences du PLUi sur le
climat, qu’elles soient négatives ou positives.

L’autorité environnementale recommande de compléter l’évaluation environnementale thématique par
une partie relative aux incidences du PLUi sur le climat.

22 Le bioclimatisme (ou la bioclimatique suivant les ouvrages) regroupe l’ensemble des techniques et méthodes permettant une
gestion plus frugale de l’énergie dans le bâtiment en tirant parti de son environnement et du climat, tout en améliorant
sensiblement le confort de vie. L'architecture bioclimatique, ou bioclimatisme, recherche un équilibre entre la conception de
l'habitat, son milieu (climat, environnement, etc.) et les modes et rythmes de vie des habitants.

23 https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/a_2020-3812_pdu_cotentin_delibere-2.pdf
24 La mobilité active est une forme de transport de personnes, et parfois de biens, qui n'utilise que l'activité physique humaine

comme source d'énergie. Les formes de mobilité active les plus connues sont la marche à pieds et la bicyclette.
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	Les exceptions ainsi prévues, tant à l'interdiction de suppression des haies qu'à l'obligation de compensation risquent de réduire fortement la portée du principe de préservation affiché, alors que le dossier constate leur baisse sur le territoire (dans l’état initial - RP2). La portée de ces exceptions n’est de plus pas évaluée au regard de leurs impacts sur la biodiversité mais aussi sur le paysage et sur les risques de ruissellement des eaux pluviales. Pour l’autorité environnementale, il convient de protéger plus strictement les haies et de prévoir des compensations obligatoires pour toutes destructions de haies lorsqu'elles sont nécessaires.
	Les haies des secteurs constructibles sont quant à elles protégées dans les OAP et non sur le plan de zonage. Plusieurs OAP qui identifient des haies à forts enjeux écologiques précisent que si le projet rend nécessaire la suppression de haies, le porteur de projet doit démontrer la nécessité de cette suppression et doit la compenser. Certaines haies dans les secteurs d'OAP peuvent être déplacées (ex. OAP « Le grand jardin » à Hardinvast). L'autorité environnementale rappelle qu’une haie nouvelle nécessite de nombreuses années pour atteindre un niveau écologique équivalent aux haies détruites. Comme précédemment indiqué, certaines haies ou portions de haies à planter ont été suggérées dans le rapport d'évaluation environnementale mais n’ont pas été retenues dans les OAP.
	Par ailleurs, les haies et boisements au sein de la zone urbaine (U) ne sont pas identifiés donc non protégés. Les arbres remarquables sont identifiés pour être protégés seulement dans les secteurs d'OAP, mais pas lorsqu’ils sont situés en dehors de ces secteurs. La protection réglementaire des petits bosquets dans le milieu agricole et urbain avait été envisagée mais elle ne s'est pas traduite dans le PLUi, sans que les raisons pour lesquelles cette protection a été abandonnée soient explicitées (p. 116 du RP4).
	L’autorité environnementale recommande de préserver l’intégralité des haies du territoire et d'encadrer plus strictement les conditions de leur destruction éventuelle et de leur compensation.
	L’autorité environnementale recommande d’analyser plus précisément les impacts sur la biodiversité, y compris dite « ordinaire », des secteurs ouverts à l’urbanisation et de renforcer dans les OAP sectorielles les mesures en faveur de la biodiversité.
	Le paysage
	La prise en compte des enjeux paysagers par le projet de PLUi repose en partie sur la préservation de la trame verte et bleue sur le plan de zonage et à travers les OAP thématiques « Trame verte et bleue » et « Paysage ». Les haies notamment participent à la préservation du paysage bocager. L’impact de leur suppression doit donc être évité, et le cas échéant compensé également à ce titre. L’OAP « Paysage » prévoit des orientations spécifiques pour l’insertion des constructions en zones A et N, pour traiter les lisières urbaines et ouvrir le paysage en encourageant par exemple la suppression de peupleraies dans les fonds de vallées.
	Les OAP sectorielles prévoient des dispositions visant à l’insertion paysagère des nouveaux aménagements, par un traitement qualitatif des zones tampons entre l’espace urbanisé et l’espace agricole avec une haie paysagère. Dans certaines OAP, des points de vue sur le paysage sont identifiés, pour lesquels les perspectives sont protégées. Il pourrait être utile d’identifier des cônes de vues y compris hors secteur d’OAP, afin de valoriser certaines perspectives paysagères particulières.
	3.3 Les risques et les nuisances

	En ce qui concerne l'exposition aux nuisances sonores, les incidences du projet de PLUi sont jugées faibles dans l’évaluation environnementale. Les nuisances sonores sont mentionnées dans les OAP concernées. Le dossier présente une contradiction entre l’analyse sectorielle de l’OAP « Extension Résidence Lodey » à Sideville, qui indique qu'« aucune nuisance notable n’est recensée au sein ou à proximité de la zone de projet », et l'analyse thématique qui mentionne ce secteur comme susceptible d’être exposé à une telle nuisance (p. 103  RP4). Il en est de même pour l’OAP « Bourg » à Virandeville. Il convient de corriger ces contradictions. Par ailleurs, le secteur de l’OAP « Hameau Colette » à Sideville est situé à un peu plus de 100 mètres de la voie ferrée, ce que souligne l’évaluation environnementale sectorielle (l’analyse thématique ne le mentionne pas), sans qu'aucune mesure de réduction ne soit prévue.
	Cette prise en compte des pollutions et nuisances doit également être garantie en ce qui concerne les nouveaux logements qui seront issus du changement de destination de bâtiments en zone agricole.
	L’autorité environnementale recommande de rendre cohérentes les analyses thématiques et sectorielles en ce qui concerne l'exposition des secteurs d'OAP aux nuisances sonores, et de prévoir des mesures de réduction des risques liés à une telle exposition.
	3.4 L’eau

	Ressources en eau potable
	L’état initial de l’environnement présente les modes de gestion et d’alimentation de la ressource en eau sur le territoire, et précise les quantités prélevées. Le diagnostic indique qu’un schéma directeur d’eau potable est en cours d’étude. Le territoire de Douve Divette est concerné par plusieurs captages d’eau destinée à la consommation humaine, qui font l’objet pour la plupart d’une protection au titre d'une déclaration d’utilité publique (DUP). L’évaluation environnementale thématique mentionne la présence de secteurs d’OAP et de Stecal  dans des périmètres de protection de ces captages, mais ne décrit pas les obligations liées aux servitudes qui s’appliquent, ni n'évalue les impacts potentiels sur les captages de l'urbanisation dans ces secteurs, nécessitant éventuellement des mesures de protection supplémentaires. Plus généralement, il serait utile d’indiquer la manière dont sont pris en compte les périmètres de protection (immédiate, rapprochée sensible et rapprochée complémentaire, éloignée) par le PLUi, en précisant leur classement en zone naturelle, agricole, urbaine ou à urbaniser du plan de zonage.
	L’autorité environnementale recommande de décrire dans l’évaluation environnementale les modalités de prise en compte des périmètres de protection des captages d’eau destinée à la consommation humaine et d'évaluer les impacts potentiels de l'urbanisation des secteurs concernés qui nécessiteraient des mesures de protection supplémentaires.
	L’augmentation prévisible de la consommation d’eau est quantifiée (p. 98 RP4) pour tenir compte de la hausse attendue de population. Le dossier indique que « les besoins projetés, tant en termes de volume à prélever qu’en termes de volume à produire, sont largement couverts par d’une part les volumes autorisés de prélèvement et d’autre part par les capacités de production des usines ». Chaque OAP évalue également les capacités du réseau d’eau potable. Les incidences globales du PLUi sur la ressource en potable sont considérées comme négligeables. Toutefois ce calcul ne tient pas compte des activités économiques à venir, ni des effets du changement climatique sur la raréfaction de la ressource en eau, le cas échéant à l’échelle de la communauté d’agglomération du Cotentin en cas d’interconnexions du réseau.
	L’autorité environnementale recommande de compléter l’analyse des incidences du PLUi sur la ressource en eau destinée à la consommation humaine en prenant en compte les besoins liés aux activités économiques, ceux des autres territoires de la communauté d’agglomération du Cotentin connectés au même réseau de distribution et des effets du changement climatique sur la raréfaction de la ressource en eau.
	Assainissement des eaux usées
	Le territoire de Douve Divette est relié à la station d’épuration située à Cherbourg-en-Cotentin (Tourlaville), le réseau d'assainissement des eaux usées étant géré par la communauté d’agglomération. D'après le portail national de l'assainissement collectif (données 2024), la capacité nominale de cette station est de 150 000 EH (équivalent-habitant) mais sa charge maximale en entrée est de 72 000 EH. Les incidences du PLUi sur l’assainissement collectif sont jugées négligeables. Le PADD précise qu’un schéma d’assainissement des eaux usées ainsi qu’un schéma d’assainissement des eaux pluviales à l’échelle de la communauté d’agglomération sont réalisés parallèlement à l’élaboration du présent PLUi.
	Eaux pluviales
	Le règlement du projet de PLUi impose la gestion des eaux pluviales (eaux de toiture et eaux de ruissellement) à la parcelle, selon le principe du zéro-rejet. Il indique également que les surfaces imperméables doivent être limitées au maximum. L’OAP thématique « Trame verte et bleue » comporte des orientations visant à assurer une gestion naturelle des eaux pluviales et à valoriser l’eau de pluie. Dans l’analyse des incidences du PLUi (p. 95 RP4), il serait utile de démontrer dès à présent la prise en compte effective des eaux pluviales (évitement des axes de ruissellement, dispositifs de gestion prévus dans les OAP, mesures de limitation de l’imperméabilisation des sols…), dans l'attente du futur schéma directeur de gestion des eaux pluviales.
	3.5 Le climat

	L’autorité environnementale recommande de compléter l’évaluation environnementale thématique par une partie relative aux incidences du PLUi sur le climat.

